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 Mvé a eu trait à la faculté concédée par l'article 4 
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 tionnaires qui refuseront la conversion de chacune 
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tions en un coupon de rentes 5 0[0 de 7 francs 

iLnaa de compléter leurs versemens, moyennant 

tkm d'un certificat donnant droit à 25 francs de 

' "Ij. mais on a bientôt réussi à s'entendre : le conflit 

îl i'aions a été pacifié à la satisfaction commune, et 

ivnsemble du projet a été adopté à une grande majorité. 

L'ordre da jour appelait ensuite la discussion du rap-

t fait par M. Bravard-Veyrières, au nom du comité de 

Stoistatiou^sûr les propositions de MM. Jules Favre et 

Dupont (d 'à Bussacj relatives aux concordats amiables. On 

connaît l'origine, la portée et le but de ces propositions ; 

«MUS n'en raconterons pas l'histoire. Il serait trop long 

les suivre à travers toutes les vicissitudes qu'elles ont 

éprouvées depuis le jour où elles furent soumises par 

leurs auteurs à l'étude de l'Assemblée jusqu'au moment 

où les conclusions dernières du comité chargé du rapport 

ont été déposées sur le bureau du président par M. Bra-

vard-Veyrières. Mais ce qu'il importe de savoir, c'est que 

laqnestion adonné lieu aux plus sérieuses controverses ; 

la matière est, en effet, délicate et grave. Tout le monde 

est d'accord pour reconnaître que la Révolution de février, 

venant à la suite d'une crise commerciale et d'une crise 

alimentaire, qui avaient déjà causé de grandes perturba-

lions économiques, a porté au commerce et à l'industrie 

an coup dont il leur sera difficile de se relever et dont il 
eSl juste do tonir compte 5 la situation désastreuse dans la. 

quelle les événemens politiques ont jeté les négocians et 

les industriels est digne de tout l'intérêt des pouvoirs 

publics ; il y a évidemment, pour répéter un mot fort 

oonnu, quelque chose à faire. 

Mais ici commence le dissentiment ; que fera-t-on ? 

qael parti prendra-t-on? quelles mesures convient-il d'ex-

périmenter, et jusqu'où est-il permis d'aller dans la voie 

des moyens exceptionnels? Faut-il, comme le demandent 

MM. Jules Favre et Dupont (de Bussac), déroger momen-

tanément à tous les principes qui régissent les conventions 

commerciales; décréter d'urgence une législation excep-

tionnelle en opposition manifeste avec tous les précédens, 

et supprimer tontes les garanties dont la loi a entouré, 

dans l'intérêt des créanciers, l'administration de la fail-

lite? Ne vaudrait-il pas mieux, ainsi que le voulait le co-

mité de législation, conserver toutes les dispositions essen-

tielles de la loi, telles qu'elles sont organisées par le Code, 

et se borner à relever les commerçans en état de cessation 

ou de suspension de paiemens, de certaines incapacités 
attachées à la qualité de failli? 

La proposition de MM. Jules Favre et Dupont de (Bus-

SM), calquée en dernier lieu sur un projet formulé par 

le comité du commerce et de l'industrie, tend à faire dé-

«reter que tout commerçant, en état de cessation ou de 

«(pension de paiement, pourra sur requête explicative 

présentée au Tribunal de commerce et contenant copie 

exacte de son bilan, obtenir un sursis d'un mois obliga-

wire pour tous les créanciers portés au bilan. Par le ju-

bdneiit qui interviendra, le Tribunal nommera un juge-

. mraissaire et choisira parmi les créanciers un ou plu-

s de procéder, de concer t avec 

amiable des affaires de celui-

les caractères d'une loi d'exception ; l'autre maintient la 

loi actuelle dans ce qu'elle a de vraiment intime et de 

fondamental. La cause de ce profond dissentiment est, 

du reste, tout simple : elle provient uniquement de la 

différence des points de vue auxquels on s'est placé de 

part et d'autres. Les auteurs de la proposition, et avec 

eux, le comité du commerce et de l'industrie, n'ont guère 

été touchés que de la question commerciale et politique ; 

le comité de législation s'est surtout préoccupé de la ques-

tion légale. L'argument le plus sérieux de M. Bravard-

Veyrières et de tous les orateurs qui ont parlé dans le 

même sens, consiste à dire qu'il est toujours grave et 

souvent dangereux de déroger à la hâte, dans un moment 

de crise, et pour des nécessités passagères, à un système 

de législation consacré par l'expérience ; c'est à cet ordre 

d'idées qu'ils empruntent leurs meilleures considérations ; 

c'est là qu'ils vont puiser leurs objections les plus direc-

tes et les plus concluantes. 

D'autre part, MM. Jules Favre et Dupont (de Bussac) 

invoquent hautement les nécessités d'ordre public et d'in-

térêt général qui militent en faveur de leur proposition. 

C'est le cas de force majeure. Une crise terrible pèse sur 

l'industrie; il faut, à tout prix, la sauver d'une ruine com-

plète; il s'agit d'empêcher une liquidation générale, dont 

les effets seraient inévitablement désastreux. La loi n'est 

pas faite pour les circonstances exceptionnelles, et, quel-

que inconvénient qu'il y ait aux dérogations, il est des 

situations qui les commandent impérieusement. Des pré-

cédens existent d'ailleurs , des précédens qui ne da-

tent que de hier ; il suffit de se rappeler la con-

version forcée des bons du Trésor en rentes 5 pour 

100 et la suspension du remboursement en espèce des 

billets de la Banque de France. Toute la question est 

donc de savoir si l'urgence de la mesure est évidente, et 

comment ne le serait-elle pas, lorsque personne n'ignore 

que si la proposition n'est pas adoptée, il y aura demain 

sept ou huit mille faillites à Paris, et vingt ou trente mille 

dans le reste de la France ? 

Toutes ces codsidératîons, d'un ordre assurément fort 

élevé, ont été développées avec netteté et vigueur par 

MM. Jules Favre et Dupont (de Bussac); mais MM. Fres-

lon et Bravard-Veyrières n'en ont pas moins persisté à 

soutenir la pensée du comité de législation. La lutte s'est 

animée, le débat s'est prolongé, l'Assemblée demeurait 

incertaine, et, comme il se faisait tard, la suite de la dis-

cussion a été renvoyée à demain. 

Au commencement de la séance, M. de Saint-Priest a 

déposé sur le bureau le rapport de la commission chargée 

(
pexaminer lo projet de décret sur la taxe uniforme des 

lettres. 

M. le président a en outre annoncé que le premier vo-

lume des impressions annexées au rapport de la Com-

mission d'enquête serait distribué demain matin aux re-

présentans, le second après-demain, le troisième et der-

nier seulement dimanche prochain. 

Le comité de justice s'est occupé aujourd'hui de l'exa-

men de la proposition de M. Desessart, relative à la ma-

jorité exigée pour la condamnation en matière criminelle. 

Cette proposition fixe à huit voix la majorité qui était fixée 

à neuf, par le décret du Gouvernement provisoire du 7 

mars 1848. 

MM. Crémieux, Creton, Favereau, Emile Leroux ont 

soutenu la proposition. 

M. Liechtenberger et plusieurs autres membres, sans 

contester le fond de la proposition, demandaient qu'on 

attendît, pour modifier la majorité, l'expérimentation de 

la nouvelle loi sur le jury. 

Le résultat de la discussion a été favorable à la propo-

sition qui a été prise en considération. 

Une sous-commission a été nommée; elle est composée 

de MM. Creton, Crémieux, Maurat Ballange et Lejear. 
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COUB D'APPEL DE PARIS (2e ch.). 

Présidence de M. Cauchy. 

Audiences des 10, 14 et 17 août. 

M
M

* DE LA MOSKOWA CONTRE SON MARI. — DEMANDE EN SÉ-

PARATION DE BIENS. 

Un jugement du Tribunal civil de la Seine, en date du 

30 auril 1847, a repoussé la demande en séparation de 

biens formée par M
mo

 de la Moskowa contre son mari. 

Elle s'est pourvue par appel contre cefe décision. Deux 

audiences ont été consacrées par la Cour aux plaidoiries 

de M
0
 Jules Nicolet, avocat de M°" de la Moskowa, et de 

M* Delangle, avocat de M. Ney de la Moskowa. Nous re-

grettons de ne pouvoir reproduire dans leur entier ces 

deux remarquables plaidoyers. 

M* Jules Nicolet, pour M
m

* de la Moskowa, s'est expri-

mée en ces termes : 

Au moment d'aborder un procès dont l'importance est si 
dispropor ionnée avec ma position modeste devant la Cour, et 
dans lequel j 'ai le dangereux honneur de rencontrer un adver-
saire donl la parole a tant d'autorité, il semble que mon 
premier soin doive Être en quelque sorte de m'en excuser. Les 
intérêts si graves et si compromis de M"" de la Moskowa 
étaient autrefois confiés à un homme que le barreau n'a prêté 
qu'à régie à la politique (1). De tout ce que ma cliente ren-
conlrait dan^mon prédécesseur, je n'ai pu lui promettre que' 
le dm ùmnit, trop heureux s 'il pouvait suppléer à tout ce qui 

ce qui lui manque ! . 
Il est cepandan', Messieurs, une promesse que je puis luire 

à la Cour [ c'est d'aborder cette discussion avec toute la mo-
dération de langage, avec toute la réserve que commande la 
position des parties. Ce procès n'est pas mullieureuscnienl le 

s:ul qui ait éclaté entre M. et M"" de la Moskowa ; les griefs 
ont nombreux, iiritans; mais ce que je puis promciue, c 'est 

que mes elloi ts- tendroie, à les amortir, et, s'il 40 peut, a les 
étouffer. J'apporterai donc dans li discussion le même esprit 

OOpoiliKHan, et je suis 6ûf, en obéissant à ente, inspiration 
de ma conscience, de 110 pas desservir une cause qui se re-
commande à votre justice, je dirais prosque à votre compas 
MOU. 

C'est le «2 janvier 1N28 qu'a été signé le contrat de maria-
ge de M. le prince do la Motkowa, (Si aîné du mureclial Aey

) 

(J) M.. Durand Saint-Arnaud, préfet du Nord. 

avec M"* Albine Laffute. Il 'plaçait les époux sous l'empire du 
régime dotal, auquel venait s'adjoindre une société d'acquêts. 
Quel était l'apport du prince ? San mobilier, ses chevaux, ses 
armes, estimés 40,000 fr.; s°s droits dans 'a succession non 
liquidée de son père; enfin une dot de 240,000 fr. que sa mè-
re lui constituait en avancement d'hoirie, mais dont la rente 
seule devait être servie jusqu'au décès de M"' c la maréchale. 

Quel était l'apport de M Ue Laffitte? Il était magnifique. M. et 
M me Laffitte lui constituaent solidairement une dot de 4 mil-
lions qu'ils se réservaient de verser entre les mains de son 
mari à l'époque qui leur conviendrait, et dont ils devaient 
jusque-là lui servir l'intérêt, s'élevant à 200,000 fr. par an. 
Le trousseau était d'une valeur de 50,000 fr. 

L'art. 10 du contrat de mariage était ainsi conçu : 
« Comme l'intention de M. et M'"' Laffitte est de conserver 

les futurs époux auprès d'eux, dans leur hôtel et à leur table, 
il est convenu que lesdits époux ne contribueront aux. dépen-
ses de la maison que pour une somme de 100,000 fr.; en sorte 
que tant que durera cette communauté, la rente de 200,000 fr. 
ci-dessus constituée en dot sera réduite à 100,000 fr., qui se-
ront payés aux futurs époux de trois mois en trois mois à par-
tir du jour de leur mariage. Les futurs époux ne resteront 
ainsi chargés que de leurs déponses personnelles, de leurs che-
vaux, voitures et domestiques particuliers. 

« S'il convenait par suite, soit à M. et Mm" Laffitte, soit aux 
futurs époux, de faire cesser cette communauté, ils en auront 
toujours la faculté, et dans ce cas, la rente de 200,000 francs 
sera servie intégralement par M. et M™* Laffitte aux futurs 
époux, ainsi qu'il est dit ci-dessus. » 

Le prince, d'après le contrat de mariage, était chargé de la 
perception et de l'administration des revenus dotaux. Ré-
serve était faite toutefois par la future épouse, après le décès 
de ses père et mère, de toucher sur ses simples quittances la 
moitié de ses revenus dotaux, soit 103,000 francs par a 1. 

Voilà sous quels brillans auspices était contracté ce ma-
riage. Une opulence princière venait soutenir le rang qu'a-
vaient légué au fils du maréchal Ney de si grands souvenirs 
et réparer envers lui l'ingratitude de la fortune. C'était com-
me une joie publique à laquelle s'associaient en signant au con-
trat les plus hautes illustrations de l'époque impériale, et ce-
lui-là même qui, deux ans plus tard, devait être proclamé roi 
des Français. Ou se félicitait de voir ainsi unis deux noms 
dont l'un était un souvenir de gloire, dont l'autre, plus mo-
dèle, n'avait pourtant rien à. envier au premier dans la con-
sidération publique. 

Comment ces espérance de bonheur se sont-elles peu à peu 
effacées? Comment Mme de la Moskowa est elle réduite à dis-
puter aujourd'hui aux prodigalités de son mari le reste de 
ces splendeurs passées'? C'est ce que j'ai à vous faire connaî-
tre, Messieurs, pour que vous compreniez l'ensemble de la si-
tuation et la nécessité d'y porter remède. 

Les deux premières années du mariage s'écoulèrent sans 
nuages. Vous savez qu'en dehors de la vie somptueuse que M. 
de la Moskowa trouvait à l'hôtel Laffitte, il touchait 100 mille 
francs par an pour ses dépenses, on pourrait dire pour ses 
fantaisies personnelles. Quel e situation plus brillante pou-
vait-il rêver? A cette époque, d'ailleurs, M. Laffitte était, ou 
plutôt se croyait à l'apogée de sa fortune, aussi voyait-il d'un 
œil indulgent ces foliesqui vont si bien au bonheur, et il ne 
les restreignit même pas dans le cercle déjà si large qu'avait 
tracé le contrat de miriage. Aind, en 1828, M. de la Moskowa 
puisait dans la caisse de son beau-père, 117,084 francs : en 
1829, 110,431 francs ; en 1830, 105,937 francs. 

Cependant, vers cette époque, les premiers nuages vinrent 
troubler la bonne harmonie de la famille. L'on apprit un ma-
tin que M. de la Moskowa, laissant bien loin derrière lui les 
fantaisies des romanciers, avait enlevé sa femme.et la condui-
sait en Italie. C'est là ce qu'on a appelé en première instance 
le coup d'état de 1830, et l'avocat de la princesse en faisait à 
M. de la Moskowa un grief que je n'ai pas le courage de reneu 
vêler devant la Cour, ne voulant pas me montrer plus sévère 
aujourd'hui que Mme de la Moskowa ne l'a été alors elle 
même. 

Mais c'est d'ici que datent tous les reproches sérieux que 
commence à soulever la conduite de M. de la Moskowa. 

La révolution de juillet venait d'éclater, et M. Laffitte, en 
s'élevant au pouvoir, voyait décliner la prospérité de sa mai-
son de banque. Pour la première fois, il craignait l'adver-
sité, et toutautour de lui s'associait à ses craintes. J'ai le re-
gret de le dire, M. de la Moskowa seul ne semblait ni les par 
tager ni les respecter, et au moment où la fortune de son 
beau-père était si vivement ébranlée, en 1831, il prélevait 
encore dans sa caisse une somme de 125,447 francs. 

M. Laffitte crut devoir soumettre à son gendre les réflexions 
que lui inspiraient sa conduite; il lui écrivit une lettre tou-
chante que je demande la permission de lire, car c'est rendre, 
en quelque sorte, hommage à la mémoire de cet homme de 
bien. 

« Paris, ce 27 septembre 1831 
« Albine, mon cher Léon, est partie malgré mes conseils. A 

peine arrivée à Saint-Omer elle nous a écrit une lettre déchi 
rante. Les circonstances deviennent de jour en jour plus gra< 
ves pour vous et pour moi. Je vais vous faire connaître ma si-
tuation, et vous verrez qu'il n'y a que deux partis. J'attends le 
meilleur de votre raison. Je vous crois léger; mais vous avez 
le cœur bon ; j'ai surtout fort bonne opinion de votre carac 
tère. Ne me soupçonnez aucune arrière pensée, ne soyez 
blessé d'aucune expression. Mon intention est de vous éclairer. 
Je ne pense qu'à votre avenir et à vo re réputation. Je ne veux 
vous parler que comme un père. 

« Albine n'a des torts qu'envers moi, et point envers vous. 
Comme fille, j'ai peut-être tous mes malheurs à lui repro-
cher; comme femme, sa conduite a été admirable et je n'en 
suis point étonné. Vous avez la certitude qu'elle vous aime. 

» Lorsque je vous ai donné ma fille, j'avais refusé les plus 
grandes fortunes, tous les litres, les plus hauls emplois ; le 
bonheur n'était pas là, et je voulais qu'Albine fut heureuse. 
Ma dépense, alors, n'allait pas au quart de mon revenu. Les 
profits de ma maison s'élevaient au double. De mauva's con-
seils vous ont fait mal comprendre votre situation. L'apiuion 

jalouse a remarqué votre grand luxe, qui contrastait avec mes 
manières modestes. Mais nous n'en sommes plus, mon cher 

Léon, à n'avoir plus que ces égards de jeunesse à redouter. 
Votre situation et la mienne sont devenues plus graves. De 
puis trois ans, mes chagrins domestiques m'ont fait négliger 
ma maison; la révolution de Juillet m'a forcé de l'abandon-
ner. Il m'a fallu tout sacrifier pour sauver l'honneur; il me 
restera tout entier, j'en suis sur ; mais que me restera t-il de 

ma fortune ? Je l'ignore. Eu attendant, je vis de privations. 
Mes capitaux sont engagés sans revenus et sans profits. La né-
cessité et le devoir ne me permettent de disposer que de ca 
qu'il nie faut rigoureusement pour v vre: depuis six mois, 
ma fille, ma femme et moi, nous nous privons de tout. Je ne 
hasarde même plus un louis au jeu, le seul plaisir coûteux 
qi.e je n.c sois permis pour me distraire des fatigues et des 
chagrins de la vie. Chacun lésait; mes associés l'ont t)us 
ennuie moi, ci quelques-uns, louant tout au temps du bon 
heur, juges sévères maintenant, remarquent que la même ré-
serve n'est pas observée par tout le monde. Je repousse à vo-
ire éloge ces insinuations. Il y à de ma faute, d'ailleurs, puis 

que je ne vous ai pas suffisamment averti. C'est à moi, et 
non à vous, que j'ai il reproch a vos nouvelle-, dépenses. 

«Quoiqu'il eu soit, mon cher Léon, il me serait impossible 

d'y fournir si vous vouliez le» continuer, Je connais vos droits, 

mais je rends justice a votre cœur. le vous parlerai aussi de 
vos intérêts , et l'adage : « Rien n'sst plus adroit qu'une con-
duite estimable, » recevra de vous une nouvelle application. Je 

ne m'en flatte pas, j'en suis sur, me fiant plus a vos bons seii-
timens qu'a tout calcul , quoique je parle aux uns cuinme aux 
autres. 

« La vanité , mon cher Léon, vous me l'avez toujours en-
tendu dire, est ce qui gâte le plus les choses de ce monde , 
parce qu'elle ne peut se l'aire jour qu'a travers d'autres vani-
tés blessées. Dernièrement, on disait cependant encore a ma 
fiile ; « Vous avez acheté un nom. « Acheté ! Vous me con-
naissez; vous savez bien que non. C'est à la fois un ridicule, 
une injure, un mensonge. Le public ne manquerait pas de 
s'en rendre le témoin. Pourquoi donc se permettre de pareil-
les impudences ? A qui pourraient-elles taire du tort? A moi? 
Personne ne croira que j'aie voulu acheter un nom. Ma fille? 
Elle avait le mien, elle n'en a pas rtdierché un autre. Elle est 
aussi fière de celui qu'elle a quitté que de celui qu'elle porte. 
Dans tous les cas, le prix ne pouvait être payé. Il est juste 
que vous prononciez seul sur la validité du marché. Albine 
est fière et peut se résigner. Elle vous aime, et peut consentir 
à un bonheur qu'elle tiendrait de votre générosité. 

» Voilà ma situation. J'ai 8 millions en compte courant, 
mon hStel et Maisons. Que ma liquida-ion en emporte la moi-
tié ou les deux tiers, je finir a par avoir 4 ou 6 millions. Mais 
quand ? Tout dépendra des circonstances. Elles ne sont pas de 
nature à ce qu'on puisse trop se livrer à des illusions. Que 
faire eu attendant ? Espérer et se réduire; notre devoir y lient 
autant que notre réputation. En jugerait on autrement? Une 
conduite différente serait arrêtée du premier pas par le man-
que de moyens. Tous mes biens sont engagés jusqu'à ce que 
j'aie payé 13 millions à la Banque. Je vous ai promis 200,000 
francs par an; mais où pourriez-vous les prendre? Comment 
pourrais-je les trouver? 

» Il n'y a donc que deux partis à prendre : vivre avec moi 
comme mon fils, ou agir comme mon créancier. 

La malédiction du Ciel, qui a frappé ma vieillesse, me 
condamne à raisonner dans les deux hypothèses. Il n'y en a 
qu'une pour vous, ja le sais. Mais, pardonnez-moi. Les sus-
ceptibilités qui pouvaient se trouver d'un côté ont dû passer 
daus l'autre, plus excusible peut-être. Vous êtes jeune, etmes 
cheveux ont blanchi. J'écarte la première supposition.... La 
cirgaison d'un navire que je commande vous appartiendra un 
jour. Vous ne voulez pas mon naufrage pour jeter mon cada-
vre sur le rivage; cela ne peut entrer ni daus votre esprit ni 
dans votre cœur. Albine, d'ailleurs, rendrait, je n'en doute 
pas, ce malheur impossible. 

» J'ai un pied dans la tombe, et je rêve encore. Je vous dirai 
donc comment je conçois que nous pouvons traverser ce temps 
d'épreuve et de malheur. Ma femme et moi nous vivrions 
seuls avec mille écus. L'un et l'autre nous ne pensons qu'à 
Ai bine et à vous. Vivre ensemble, économiser, prendre des dé-
lais pour vos dettes, si vous en avez. Deux voitures et cinq 
chevaux pour tous, moins de domestiques. Rien pour ma fem-
me et pour moi; 2 à 3 mille francs par mois pour votre fem-
me et pour vous; conserver votre grade, et revenir ici. Laisser 
passer de la sorte l'année 1832, et me laisser ainsi, selon les 
événemens, l'esprit assez libre pour sauver les débris de ma 
fortune et en refaire peut-être une nouvelle. Voilà mon rêve; 
il ne dépend que de vous de le réaliser. Rendez Albine heu-
reuse. Laissez-moi quelques bons jours, et peut-être pour-
rais-je tout réparer. 

» Je suis pressé, et je rends mal mes pensées. Devinez-moi ;. 
vous savez que je ne suis pas uu hjmme mauvais. 

» Tout à vous, 
» S. LAFFITTE. » 

Après cette lecture, qu'on n'a pas entendue sans émotion, 
l'avocat continue : 

M. de la Moskowa est-il resté froid à la réception de cette 
lettre? Je ne puis le croire; je suis sûr qu'il en a été touché. 
M. de la Moskowa, au milieu de ses désordres, a conservé un 
bon cœur; c'est là le jugement de M. Laffitte, et je suis heu-
reux de l'accepter. En effet, M. de la Moskowa consentit à res-
treindre ses dépenses, mais en acceptant les réductions que 
demandait son beau-père, il y mit une condition qui se ré-
vèle dans ses lettres, que je suis obligé de vous lire, parce 
qu'elles indiquent déjà les désordres auxpuels nous venons 
vous demander de mettre un terme. 

Vous savez qu'en dehors de l'existence commune la plus 
brillante, M. de la Moskowa avait touché jusque-là, pour ses 
dépenses personnelles, plus de 100,000 fr. par an. Or, cela ne 
lui avait pas suffi, et, dès cette époque, il avait commencé son 
système ruineux d'emprunter. 

En voici la preuve ; 

Le 17 août 1832, M. de la Moskowa écrivait à son beau-
père : 

« 17 août 1832. 
» Je vous l'ai dit, j'ai eu le malheur de croire ce que l'Eu-

rope entière croyait, votre fortune immense et inébranlable. 
J'ui agi dans cette hypothèse, et j'ai contracté de malheureux 

engagemens qui me ruinent aujourd'hui, car ne croyez j us 
que nous fassions de grandes dépenses pour notre intérieur. 
Mes dettes entièrement liquidées, c'est incroyable avec quoi 
nous pourrions vivre ; mais, au moment d'achever, vous me 
retirez les moyens de m'acquitter. Comment puis-je laire? 
Vous connaissez malheureusement les embarras que j'éprouve 
et vous saurez les apprécier, j'espère. En attendant votre ré-
ponse, mon cher beau-père, je suis toujours votre gendre bien 
respectueux et affectionné, quoique vivement peiné de la lettre 
que je vous envoie. 

» Albine ne veut pas quitter Verdun à présent. Je ne veux 
pas la forcer pour éviter des contrariétés. D'ailleurs, faut-il 
le dire? nos économies ne nous ayant pas jusqu'à présent 
fait amasser beaucoup d'argent, nous sommes incapables de 
voyager. 

« LÉON. » 

« Verdun, 28 août 1832. 
J'ai reçu hier, mon cher beau-père, la lettre où vous 

m'annoncez que vous paierez mes dettes. Je suis tranquille 
sur ce point, car j'eusse été fort embarrassé sans cela. Si j'a-
vais continué à toucher les revenus que je touchais ces années 
passées, l'extinction de ces dettes se fût opérée progressive-
ment. Mais puisqu'il nous faut réduire actuellement, je ne 
pouvais m'en charger. J'espère que vous serez assez bon pour 
donner des ordres positifs, afin que ces règlemens une fois 
adop és par vous, et communiqués par moi aux personnes à 
qui je dois.soientexécutés sans interruption pour qu'il n'aient 
p is lo droit de me reprocher un manque à mes promessis que 
je ue leur lais que d'après les vôtres. Cela posé, il est encore 
un point à arranger, c'est celui de nos dépenses mensuelles. 
Une fois que je ne serai plus obligé de consacrer chaque mois 
des sommes très fortes à 1'ainortisstment de ces dettes si pe-
s :nies, nous pourrons vivre chez vous ou en garnison très 
modérément;. J'ai considérablement diminué notre maison 
petit à jtelit. J'avais des chiens courans que je viens de cé-
der. Il me reste trois ch'èv'aux à vendre, mais j'attends une 
bonne occasion. Je ne puis vous cacher que je souffrais trop 
de voir Albine aller m liaere, 01 d'ailleurs, en garnison, des 
chevaux étui ni indispensables pour se prome.ier. C'est ce 
qui m'a détenu i né a lui acheter deux chevaux.... 

« Je crois que 2 (iOJ francs pnr mois à prévint et 3 000 fr. 
quand notre entant s ra n> seraient parfaitement suffisans. 

bi cela est trop, nous prendrions moins, je votti le jure j mail 
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Albine et moi nous pensons qu'il faudrait que vous nous ou-

vriez un crédit de celle somme tous les mois, soit à la caisse 

de la liquidation, soit aut e part, et je m'engâg - sur l'honneur 

à ne pas excéder cette somme. Softgez que cela fait une gran-

de et immense diminution sur les revenus de la dot, mais elle 

sait comme moi quel rsqite l'arbre est à sec, les branches 

dépérissent. Il lui ;aorait éié impossible de s'iso'er. Nous sa-

vons, d'ailleurs, que l'arbre est plein de Sève et qu'il n'est pas ' 

encore couronné; Il faut que sa végétation continue, car vous 

voyez qu'il nous pousse de petites branchtsqu'il faut pourtant 

nourrir. 

» Fai es-moi, je vous prie, savoir si vous nous autorisez à 

toucher, à partir du 1" septembre, et où il faut adresser nos 

bons. Soyez persuadé de notre économie, mais, pour Dieu ! 

débarrassez nous de nos dettes... 

» Votre bien dévoué et respectueux gendre, 

» LA MOSKOWA. » 

Les dettes payées, le prince accepta les réductions propo-

sées par M. I affilie. En 1832, il ne toucha que 82,706 francs; 

en 1833, 85,317 fr. ; en 1834, 48,400 fr. ; enl835, 39,000 fr.; 

en 1830, 30,000 fr. ; en 1837, 39,900 francs. 

Cependant, Messieurs, tout en acceptant ces réductions que 

la nécessité lui imposait, M. de la Moskowa n'avait pas re-

noncé à ses habitudes princières; il ne songeait pas qu'd eût 

été peut-être p'us digne, en présence de la situation critique 

de son heau-père, d'en revenir à uhe existence plus modeste. 

Ainsi, il se prélassait dans les honneurs de la présidence du 

Jockey's-Club, cetle fameuse société d'encouragement qui n'a-

méliore guère les chevaux qu'elle fait iourir, et qui améliore 

moins encore la fortune de ceux qui en font partie. 

Ce n'était pas tout, et il n'était bruit que des concerts du 

prince et de ses chasses à courre. Les journaux retentissaient 

de procès auxquels il prêtait l'éclat de son nom, et où s'agi-

taient des paris de courses et des difficultés relatives aux chas-

ses. Tristes bulletins à ajoutera ceux de l'Empire! Je ne veux 

point exagérer ces griefs, mais enfin il me sera permis dédire 

qu'il y avait là un regrettable contraste ; d'un côté, ce jeune 

homme se livrant à ces folies que l'âge commençait à ne plus 

excuser ; de l'autre, cet homme s'iuclinant déjà vers les an-

nées du repos, se livrant à un travail opiniâtre pour refaire 

une fortune digne d'un meilleur emploi. 

Ces en traînemens devaient d'ailleurs conduire le prince à 

un nouveau dés trdre d'affaires. En effet, en 1837, chargé de 

dettes considérables, menacé de poursuites, il était forcé pour 

s'y soustraire, de contracter un emprunt de 100,000 francs vis 

à vis de MM. de Ségur, et sur ses sollicitations, M. Laffitte in-

tervenait pour donner sa garantie et consentir une hypothèque 

sur son hôtel. 
A celte époque, la situation de M. Laffitte s'améliorait; la 

reconnaissance nationale lui avait rendu cet hôttl que la for-

tune lui avait enlevé, et dans ses heureuses prévisions, elle 

lui avait imposé la condition d'en assurer la transmission à sa 

famille au moyen d'une donation dont les effets à venir se-

raient garantis par une substitution. Cette donation fut en 

effet réalisée au profit de Mme de la Moskowa; mais les pro-

digalités déjà indiquées de son mari, ne laissèrent arriver en-

tre ses mains la nue-propriété de l'hôtel, que déjà grevée 

d'une hypothèque de 100,000 francs. 

M. de la Moskowa ciul d'ailleurs que lemoment était arrivé 

de régler ce qu'il appelait ses comptes, avec son beau-père. Il 

lui représenta qu'au lieu de 100,000 fr., et même de 200,000 

francs que lui assurait le contrat de mariage, il n'avait tou-

ché depuis plusieurs années que 40 à 50,000 francs, et pour 

solder cet arriéré il obtint de M. et M"" Laffitte une obliga-

tion solidaire de 500,000 francs, exigible sans intérêts au dé-

cès du dernier mourant. 

Il faut bien croire que les désordres du prince ne s'arrêtè-

rent point encore, car cetle même année où l'emprunt signé 

avait été contracté, M. Laffitte recevait les lettres suivantes : 

« Chartres, 3 août 1837. 

» C<ï n'est pas le moment, mon cher beau père, pour moi 

d'exprimer des regrets superflus, ni pour vous de m'accabler 

des reproches que je mérite jusqu'à un certain point, quoique 

je ne sois pus sans excuses. Le mal est fait et vous seul pou-

vez le réparer. 

» Vous comprendrez que je veux vous parler de la position 

fâcheuse dans laquelle je me trouve sous le rapport de l'ar-

gent... - ' 
» Je commencerai ici par vous avouer franchement, mon 

cher beau-père, que j'ai eu tort, excessivement .tort de faire 

ce malheureux appartement aussi riche, c'est lui qui est cau-

se de tout. Certainement j'aurais dû ne pas l'entreprendre, 

mais j'ai eu la folie de vouloir faire quelque chose de char-

mant, et j'ai eu le malheur de réussir. 

u-Jene saurais assez répéter que j'ai manqué d'ordre. 

Mais il ne faut pas juger trop sévèrement, daus les circons-

tances sous l'empire desquelles je me trouvais, d'ailleurs, un 

homme qui n'a pas été habitué comme vous, mon cher beau-

père, tout en tenant une grande maison, à savoir calculer 

avec ordre et économie. Enfin je ne puis pas vous dire autre 

chose. J'ai eu tort, grand tort. Maintenant j'ai beau prendre 

sur mes revenus, je ne puis pas payer les gens à qui je dois 

encore. Je suis persuadé que je serai et vais être poursuivi si 

vous ne me tirez pas de cette affreuse position. 

» Je vous demande de me garantir encore un emprunt de la 

même somme, afin de tout payer, et surtout de rembourser 

un emprunt dont les revenus sont à 9 p. 0i0 et qui me ruine. 

Si j'avais mieux calculé la première fois, j'aurais demandé 

davan'age. 

« En hypothéquant quelques terrains, soit à Maisons, soit 

ailleurs, je trouverai cetie somme de 100,000 fr., qui vous 

paraîtra peut-être énorme ; mais de cette manière-là j'aurai 

tout payé, y compris le capi al de l'emprunt dont je vous par-

le. El alors je vous donne ma parole d'honneur de m'enlen-

dre avec vous si vous voulez régler le plus économiquement 

possible mon intérieur. 

» Maintenant, mon cher beau -père, ce serait me porter un 

coup irréparable que de repousser ma demande. Cherchez 

dans ma conduite passée. A part quelques contrariétés que 

mon manque d'ordre et mes dépenses ont pu vous faire é-

prouver, nos discussions qui, en dernier résultat, se sont tou-

jours terminées comme vous le vouliez, qu'avez-vous à me 

reprocher? Ne suis-je pas votre fils? Ne suis-je pas le père 

d'une petite fille que vous adorez , et dont vous jouissez plus 

que moi? Mon lils ne se nomme-t-il pas Laffitte aussi? Voyons, 

laisserez-vous humilier mon nom, qui est maintenant joinlau 

vôtre, par une citation judiciaire? Vendra-t-on nos meubles 

daus votre cour? 

» Je suis bien chagrin d'être obligé d'avoir recours àvous, 

mais ma position est impérieuse et m'y force. Jé sais parfai-

tement que rien ne vous oblige à me rendre l'énorme service 

que je vous demande. Je ne m'en dissimule pas l'importance, 

et la reconnaissance que je prouverai pour ce service rendu 

en égalera au moins le mérite. Mais si vous me refusiez et 

que vous fussiez dans l'intention de m'abandonner à ma des-

tinée dans d'aussi m al heu reuses circonstances, jevous supplie 

de ne pas aggraver mon chagrin et mon désespoir par des re-

proches que leur justice rend plus douloureux encore pour 

mi. 
» Je connais mes torts et j'en sais la portée. Si vous me re-

fusez, veuillez le dire à Albine qui vous lira cette lettre, et 

ne me l'écrivez pas, car votre lettre me ferait trop de mal. 

» J'ai l'honneur, mon cher beau-père, d'être avec respect 

votre gendre dévoué. 
» J.-N. NET , prince de la MOSKOWA. » 

Dans une autre lettre à M. Laffitte, M. le prince de la Mos-

kowa écrivait : 

« Je çuis au désespoir d'être obligé encore de vous deman-

der de l'argent : mais voilà six mois que je renvoie mon cui-

sinier de jour en jour pour le payer. 11 est venu tout à l'heu-

re me faire une scène telb meut pénible, tellement humi-

liante, et pourtant tellement motivée, que je n'ai pas trou-

vé un mot à lui répondre. Je vous prie de m'avancer encore 

1 ,500 frimes que je lui donnerai. Sans cela, ou va saisir 

ses ' meubles, et cela à cause des crédits qu'il a demandés pour 

moi. 
» LÉON. » 

Quelquefois le prince quittait le ton de la prière, et il avait 

recours à la menace. Il terminait une de ses lettres à M. Laf-

litte en se réservant l'exercice de ses droits, et il ajoutait : 

« ... J'ai l'impcrtinrnced'avoirtout lo caractère et l'entête-

ment d'un millionnaire. » 

M. Lallitte s'exécuta encore, et un nouvel emprunt de 120 

mille francs fut contracté pur M. de La Moskowa envers M. de 

Ségur, garanti par M. Laffiltè; cl hypothéqué sur le domaine 

de Maisons, ce qui n'empêcha pas M. do La Moskowa de tou-

cher 40 à 50,000 fr. par an jusqu'en 1810. 

A cette époque, à force de travail, d'économies, j'allais pres-

que dire de privations, M. Lallitte avait rétabli son crédit, et 

rendu à sa maison de banque un reflet de su prospérité passée. 

Le prince prenait sa part de la joie commune, mais il voulait 

prendre mi ux que cela. Il demandait que lé contrat de ma-

riage retrouvât son empire, et que sa pension fut reportée à 

200,000 fr. par an. De plus, il parlait, encore d'arriéré. M. Laf-
fitte s'émut de telles exigences; mais, par une heureuse inspi-

ration, tous s'en remirent à l'arbitrage de quatre hommes dont 

le nom suffit à leur éloge]: MM. Dupin l'aîné, Odi'on Birr t, 

Arago et Nicod. Us s'assemblèrent en haut conseil de famille, 

et voici comment ils réglèrent' les droits et la position de 

chacun : 
Ils furent d'avis que M. Lafïïte assurât, par une donation, à 

M me de La Moskowa le domaine de Maisons, comme il lui avait 

déjà assuré le domaine de Paris; il» fixaient à 2,800,000 fr. 

la valeur decei immeubles, et le prince devait quittance de la 

dot jusqu'à concurrence de celte valeur. Les 1,200,000 fr. de 

surplus devaient désormais produire intérêt à 5 p. 100. Puis, 

comme indemnité de Tusulruit que se réservaient M. et M'"' 

Laffitte sur les immeubles, ils devaient servir une autre rente 

de 40,000 fr.; au total, 100,010 fr. de rente. Quant à l'arriéré 

de la pension dotale depuis 1837, il était réglé à 280,000 fr. 

Cet avis des arbitres fut accepté sans hésitation, et, pour 

l'exécuter, M. Laffitte réalisait quelques jours après au profit 

de sa fille la donation du domaine de Maisons.— Par un autre 

acte, il se libéra également des 280, «i0Ù fr. de l'arriéré, en 

prenant à sa charge les 220,000 fr. des emprunts Ségur, et en 

payant à son gendre pour le solde une somme de 00,000 fr. 

Depuis lors, jusqu'au décès de M. Laffitte, le pacte de 1840 

a reçu son exécution. M. de La Moskowa a touché très exacte-

ment la rente de 100,000 fr. qui lui avait été attribuée, et si 

la famille n'a pas joui de ce bonheur tranquille, objet de* 

vœux exprimés par les arbitres, elle n'a plus été troublée du 

moins par les discussions pécuniaires. 

C'est en 1844, au mois de mai, que la France a perdu ce 

grand citoyen, Mm " de la Moskowa un père dont elle n'avait 

jamais pu mesurer l'amour, le prince un guide dont il eût dû 

mieux suivre les conseils Cette mort, si regrettable à tous 

égards, changeait profondément la situation de la famille. Elle 

perdait les ressources que la haute collaboration de M. Laffitte 

lui assurait dans sa maison de banque, et e le se trouvait en 

présence d'une situation embarrassée, difficile, exigeant l'ad-

ministration la plus prudente, la plus ferme. 
La fortune mobilière que laissait M. Laffitte, il fallait la 

compter pour rien ; le passif balançait l'actif... 

M' Dflangie : Il dépassait l'actif. 

Mc Nicolet : M e Delangle me rectifie ; il paraît que l'ac-

tif était et au delà absorbé par les dettes. Restaient donc l'hô-

tel de Paris et le domaine de Maisons grevés de 500,000 francs 

d'hypothèques, parmi lesquels figurent, les 220,000 fr. em-

pruntés par M. de la Moskowa à M. de Ségur, et demeurant à 

ia charge de M. LBffitte. 

L'hôtel était, loué 45,000 fr. à la maison de banque; Mai-

sons avec le cbâieau pouvait rapporter 25,000 fr., c'était denc 

prélèvement fait des intérêts hypothécaires, un revenu de 

45,000 fr. environ. 11 fallait y ajouter 4(50 dans les bénéfices 

de U maison Couin et C% donation assurée à la succession 

Laffitte, et qui pouvait donner 30 à 35,000 fr. 

En présence de cette position, que devait faire le prince? 

Avant tout assurer sur lerevenu le paiement des intérêts hy-

pothécaires dont l'annulation pouvait absorber le fonds dotal, 

amortir autant que possible le capital des dettes, et enfin se 

partager le reste du revenu de manière à vivre, non pas avec 

un grand luxe sans doute, mais du moins honorablement. Au 

lieu de cela, M. delà Moskowa ne songea qu'à entrer en hosù-

litéavec sa belle-mère, il demanda contre elle en justice qu'elle 

fût tenue de lui servir la rente de 100,000 fr. qui lui était at-

tribuée par l'arbitrage de 1840. Il est vrai que dans le contrat 

de mariage, M ,ne Laffitte avait comparu au même titre que son 

mari pour constituer solidairement avec lui la dot de leur 

fille. Mais tout le monde, et le prince mieux que personne, 

savait que ce n'ôlait là qu'une fiction ; que jamais Mmc Laffitte 

n'avait eu de fortune personnelle ; que la seule solidarité 

réelle qu'elle eût apportée au contrat était sa solidarité d'af-

fection, et que si elle y avait paru pour verser des millions, 

elle n'avait fait qu'obéir au désir de M. laffitte qui voulait 

ainsi dans fa généreuse délicatesse l'associer à ses bienfaits. 

N'importe! le prince assigne sa belle-mère, et lui demande le 

service de sa dot. Elle dut subir la loi, et comme loin de pou 

voir l'exécuter, elle n'attendait plus que de ses enfans le3 

moyens d'existence, elle est forcée de répondre à la demande 

du prince en lui tendant la main. 

Tel est, Messieurs, ce premier et si regrettable procès qui 

se termina par le jugement du 10 avril 18>5; le Tribunal 

maintint le jugement en condamnant Mme Laffitte, mais il 

condamna en même temps M. de la Moskowa à abandonner à 

sa belle-mère, comme pension a'imentaire, le quart des re-

venus dotaux. En même îemps, et par un sentiment de défian-

ce qui est déjà un argument dans ma cause, il nomma un 

tiers, M. Pellerin, administrateur de l'usufruit, c'est-à-dire en 

redite de la dot : c'est de ses mains que le prince toucha de 

1844 à 1847, sa part, qui ne s'éleva pas à moins de 35,000 fr. 

par an. 

Que fit-il de ses revenus? Croyez-vous que la gravité de la 

situation se fit sentir dniis sa conduite ! Non ! Sa femme, déjà 

souffrante, ses enfans, destinés autrefois à une fortune colos-

sale, forcés aujourd'hui d'apprendre l'économie, rien ne le 

préoccupe. Il devrait avoir les yeux fixés sur celte dot, grevée 

de ces charges considérables qui peuvent l'anéantir... Eh bien! 

il touche tranquillemeut son revenu et ne se préoccupe pas 

même du paiement des intérêts hypothécaires, de telle sorte 

qu'il faut que les conseils de M mc de la Moskowa aillent sollici-

ter la négligence des créanciers inscrits : des oppositions sont 

enfin signifiées et le Tribunal intime l'ordre à Pellerin de ne 

pas laisser sortir de ses mains la moindre parcelle de revenu, 

avant le prélèvement intégral des intérêt hypothécaires. 

Et cependant, Messieurs, ce n'est pas tout. Non-seulement 

le prince oublie ses premiers devoirs d'administrateur, non-

seulement il sacrifie à ses prodigalités personnelles cet argent, 

dépôt sacré que la loi lui confie pour soutenir l'existence de sa 

famille, mais encore il va partout répandant des dettes indi-

gnes de son nom et de sa fortune. C'est un coiffeur, un gantier, 

un facteur de pianos qui ne peuvent obtenir leur paiement, 

et, d'après le relevé que l'on a fait faire, de 1844 à 1845, M. 

de la Moskowa comparaît vingt-trois fois à la barre du juge de 

paix. « Mais quoi, disait-on en première instance, il a fait 

réduire les mémoires; il avait donc raison de ne pas se sou-

mettre à ces exigences, et doit-on lui fait un grief d'une admi-

nistration si économe ? » — Un bon administrateur ne charge 

pas ainsi le juge de paix du règlement de ses créanciers; il les 

règle lui-même, et lorsqu'il prend la précaution de leur offrir 

ce qu'il leur doit, il n'a jamais de refus à craindre. « Mais 

enfin, disait-on encore, dettes de grand seigneur ! jeux de 

prince! et comment de ces hautes régions voir ces misères-

là! M — Non, non! nous n'en sommes plus au temps où l'on 

bàtonnaît s?s créanciers, ni même à celui où on les faisait 

éconduire avec des flambeaux. A notre époque, ce qu'il y a de 

mieux à faire, c'est de les payer. Il n'y a rien là de brillant; 

c'est une habitude modeste, mais qui, même pour un prince, 

n'a rien de déshonorant. 

Et cependant, Messieurs, quelle était, au milieu de ces dé-

sordres, la situation de la princesse? Elle était désolante. Sa-

vez-vous ce qu'elle a vu passer entre ses mains de ces som-

mes, considérables encore, dont son mari était si prodigue 

pour lui-même? 1,500 fr. en trois ans. Elle est réduite à par-

tager avec sa mère une gène qui, après une si grande opu-

lence, ressemble à la misère. Elle est chargée, elle aussi, de 

petites dettes auxquelles elle ne peut faire faea; mais qu'elle 

sait au mains déplorer, et hier elle m'avouait que ce deuil, 

qu'elle n'a pas encore quitté depuis la mort de son père, et 

qui est encore témoin de ses larmes, n'avait pas été payé par 

M. de la Moskowa! 

Il (allait 1à lier de sortir d'une position si pénible, et c'est 

alors qu'a été formée la demande de séparation de biens qui a 

été repoussée par le Tribunal. 

-Après avoir donné lecture du jugement, l'avocat de M"" de 

la Moskowa continue ainsi : 

Ce jugement, Messieurs, je suis trop sincère pour l'attaquer 

résolument, rar avant-hier encore, réduit aux seuls doeuniens 

que je viens d'exposer, j'étais décidé, d'accord avec les aulrs 

conseils de nia cli Mite, à ne pas me présenter à voire barre 

pour renouveler un débat dans lequel je n'espérais pas le suc-

cès. Jo disais à M"" de la Moskowa : 

Ce que mon prédécesseur n'a pu faire avec son talent, pour-

rai -je le l'aire avec ma faiblesse? Puis-je invoquer le péril do 

la dot ? Non, car elle est couverte par le principe de 1 inabé-

nabilité. Les désordres du mari ?Qu'est ceque ces dettes criar-

des devant une fortune si grande? Le dérangement protond 

de ses affaires? où en est la preuve? Vous avez pour vous la 

conscience publique, mais cela ne suffit pas devant la justice. 

Ces sortts d'affaires entraînent le scandale, et iVsuccès peut 

seul l'excuser. Nous ne pouvons l'espérer... Résignez-vous 

donc, et attendez l'avenir. 

Les choses en étalent là lorsque les conseils de M"" de la 

Moskowa ont, par une circonstance fortuite, acquis la certi-

tude d'un fait qu'ils n'avaient encore que pressenti, et dont 

l'influence, s'il est reconnu, leur a paru décisive sur la solu-

tion du procès actuel. Je veux parler de deux emprunts faits 

par M. do la Moskowa depuis le décès de M. Laffitte, s'élevant 

ensemble à plus de 200,000 francs, et à la garantie desquels 

le prince a délégué les revenus dotaux. 

L'avocat lit à la Cour une arlicu'ation relative au fait qu'il 

a énoncé, et conclut en demindiKlt pour l'établir la compul-

sion des actes passés depuis 1815 par M. de la Moskowa de-

vant les notaires dénommés dans l'articulation. Il discute la 

pertinence de ces faits, et s'appuie à cet égard sur l'arrêt 

rsndu dans la célèbre affaire de Valençay, arrêt qui décide 

que le mari encourt la séparation de biens lorsque, par suite 

de ses prodigalités personnelles, il détourne vers ses créan-

ciers les revenus dotaux affectés par la loi aux charges du 

ménage. 

Si ces faits sont pertinens, dit en terminant le défenseur de 

M™ de la Moskowa, comment la Cour hésiteraii-elle à en vé-

rifier l'exactitude? Quoi ! nous lui signalerions des faits à la 

fois si précis et si graves, et elle ne s'y arrêterait pas. Quoi ! 

nous viendrions au nom de cette femme et de ces enfans dont 

le présent est si triste, l'avenir si inquiétant... nous vien-

drions mettre la lumière sous les yeux de la justice, et la 

justice détournerait les yeux pour ne pas la voir!... Non, cela 

est impossible. Je m'en fie à vos consciences et presqu'à votre 

compassion. Certes, je n'ai jamais plus envié à mon adver-

saire ce te puissance de pat oie qui ferait passer ma convic-

tion dans vos cœurs. Mais qu'importe, vous ne considérerez 

dans vos délibérations que ceux dont le malheur vient implo-

rer votre justice, et à force d'intérèl pour leurs souffrances et 

pour leurs craintes, vous oublierez la faiblesse de leur défen-

seur. 

M" Delangle, avocat de M. de la Moskowa, a répondu : 

J'ignore quels ont été les efforts tentés en première instance 

pour faire triompher la cause de M"" de la Moskowa, mais, à 

coup sûr, la défense de ses intérêts n'a rien perdu pour avoir 

été confiée à mon jeûne confrère. Voyons cependant si l'appel 

est fondé; et d'abord, écartons du procès ces deux grandes 

considérations par lesquelles on cherche à étayer le système 

de la demande : l'intérêt des enfans, l'intérêt de la femme. 

Deux enfans sont nés du mariage, l'un d'eux est confié aux 

soins de M m ° la maréchale Ney, l'autre est en pension, le père 

de famille a donc pourvu à tout ce qui les intéresse. 

Quant. à M"" de la Moskowa, où est sa place? Auprès de son 

mari. Pourquoi n'y est-elle pas ? Pourquoi ne vient- elle pas-

dans le domicile conjugal, partager lajouissance des revenus 

dotaux ? Elle seule peut répondre, car son mari a employé 

sous toutes les formes, les moyens que les convenances et la 

loi mettaient à sa disposition pour faire cesser une séparation 

qui de la part de M'"" de là Moskowa est toute volontaire. Elle 

ne peut donc s'en faire un argument. Se plaint-elle de l'admi-

nistration de son mari? mais il n'est point administrateur, 

l'administration des biens dotaux a été, du consentement du 

mari, confiée à un tiers nommé par justice, à M. Pellerin, au-

quel on n'adresse aucun reproche. En vérité, plus on examine 

les griefs de ce procès, moins il est possible d'y trouver un 

texte à la séparation de biens, un intérêt réel et sérieux; mais 

il est un mobile qui pousse invinciblement M"" de la Moskowa 

dans sa carrière des persécutions et des procès, c'est à l'indé-

pendance qu'elle aspire ; changeant les rôles que la raison et 

la loi assignent aux époux, elle veut que son mari tienne 

d'elle son existence, qu'il fasse abnégation de ses droits, de sa 

dignité de mari et de père ; pour atteindre ce but, elle ne re-

cule devant aucun effort, et les avertissemens de la justice 

sont pour elle sans autorité. 

M" Delangle entre dans le détail des huit procès que M. de 

la Moskowa a déjà eu à subir de la part de sa femme, sans 

qu'aucune de ces attaques judiciaires ait obtenu le moindre 
succès. 

Je comprends, continue M' Delangle, que ces considérations 

générales ne sont pas suffisanies, et qu'il faut dans l'intérêt de 

la justice et de la vérité quej'examine en détail tous les griefs 

de la demande. Je le ferai rapidement. 

Le 22 janvier 1828, M. le prince de la Moskowa a épousé 

Mlle Albine Laffitte. Lesbieas de la femme ont été placés sous 

la protection du régime dotal. Vous connaissez les stipula-

tions du contrat de mariage. L'article 4 portait qu'en consi-

dération du mariage, Mme la maréchale Ney constituait à son 

fils 210,000 francs, donl elle lui servirait l 'intérêt jusqu'à 

remboursement du capital, indépendamment des espérances 

qui pouvaient se réaliser pour le prince dans la succession de 

son père. A côté de cette dot, relativement modeste, vient se 

placer la dot magnifique faite par M. et Mme Laffitte à leur 

fille, 200,000 francs de renie au capital de 4 millions. Vous 

connaissez la clause portant que les jeunes époux vivraient 

chez M. Laffitte, et qu'en conséquence, tant que la vie serait 

commune, ils ne recevraient que 100,000 francs par an, et 

participeraient pour les cent autres mille francs dans les frais 

de la maison; qu'enfin, dans le cas où cette communauté ces-

serait, la totalité delà rente de 200,000 francs devrait être 

servie. Telle était la situation que faisait aux époux le con-

trat de mariage, situation magnifique, puisque autour de 

celte fortune immense rayonnaient encore des espérances plus 
magnifiques encore. 

M. et M me de la Moskowa sont restés dans la maison de M. 

Laffiite depuis 1828 jusqu'en 1830, époque à laquelle se place 

un fait qui faisait, en \" instance, un chef d'accusation, au-

jourd'hui abandonné, mais dont je dois pourtant dire un 
mot. 

Pour tous ceux qui ont été à même de l'approcher, M. Laf-

fitte était un homme bienveillant, plein d aménité dans les 

manières et de séduction dans le langage. Mais il était habitué 

à régner dans sa maison, et à y régner exclusivement. Rien de 

plus naturel : M. Laffitte s'était créé, par son intelligence, par 

son travail, par son génie financier, une fortune qui s'élevait, 

au moment du mariage de sa fille, au moins à 18 millions. M. 

Laffitte jouissait de cette fortune avec une juste fierté ; il do-

minait partout et sur tous. Or, M. de la Moskowa, etM" ,c de la 

Moskowa elle-même, avaient fini par reconnaître que le joug, 

même celui de l'affection, était parfois bien gênant. M. de la 

Moskowa résolut d ne de s'en affranchir, en fuyant une auto-

rité contre laquelle il ne pouvait lutter avec convenance. Un 

jour donc il enleva sa femme, n'ayant eu d'autre tort que de 

n'en pas avertir M. Laffitte. Rendus à la liberté, les jeunes 

époux firent un voyage d'agrément dans les Pyrénées, en Ita-

lie; et, si la correspondance témoigne que M. Laffitle a été 

contrarié de cet enlèvement, il n'en a pas été de même de 

M"" de la Moskowa, qui s'est alors félicitée de ce coup d'E'at, 

dont elle aurait mauvaise grâce à faire aujourd'hui un re-

proche à son mari. 

Il faut donc chercher ailleurs un prétexte à la demande en 

séparation de biens. Mais d'abord est-il bien convenable d'al-

ler chercher des argumens dans les papiers de la succession 

de M. Laffitte, dans des le très confidentielles, qui devaient res-

ter ensevelies dans le mystère de la famille? Pensez-vous 

sincèrement que celte correspondance puisse servir à votre cau-

se et soit de nature à faire triompher votre prétention? Com-

ment donc se fait-il qu'en présence de cette correspondance 

M. Laffitle soit demouré silencieux ? Quoi ! il était témoin des 

pro ligalités de son gendre, il avait en main la preuve de ses 

prodigalilés, la situation de M. de la Moskowa étuil telle, di-

tes-vous, que la dot de sa femme était en péril, et M. Laffitte 

na s'en serait pas ému ? Serait -ce par hasard que M. Laffitte 
aurait préféré son gendre à sa fille? Non, reconnaissez plutôt 

qu'aucun des faits antérieurs au décès de M. Laffitte n'a été 

jugé par M. Lallilte lui-même compromettant pour la dot de 

sa fille. Je ne parlerai donc de ces faits que pour ne laisser 

aucune ascusation sans réponse. 

M. de lu Moskowa, vous a-t-on dit, est. un prodigue II est 

fondateur du Jockey's-CInh; M. de la Moskowa aime la chasse 

il a des équipages dédiasse; il aime les conceris, il a fondé" 

des sociétés de concerts. Pour satisfaire ses goûts, il a fuit des 

dépenses énorme-. Noyons ce qu'il y a de vrai dans cotte ar-
ticulalion, 

Le Jockey's-Club a été fondé en 1831, il avait pour objet 

l amélioration des races de chevaux. M. de lo Moskowa a vu 

dans cette institution une œuvre sérieuse util» 

et il a placé son nom parmi ceux des qualor, , 0l,r lerj» 

la tète desquels étaient M. le duc d'Orléans M i ^"ten i 

mours, MM. Charles Lallitte, deCambis, RÎeûs '
e duc

 dep 

er.<ait pour son entrée dans cette société"'!?
0 et a

Ub 

500 fr. De plus, il y avait un prix de course ,"6 ^me ? 

fallait fournir 200 fr. Cotte première dépense f°
Ur Sel 

souscripteur versait annuellement un abonncrnpi 'f- *-ha„" 

Voilà quelles dépenses entraîne le Jockey's-Ci
ub

 ji de
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a uu cercle, ou y joue gros jeu. Nous rénm,Jais ' uni!' 

mais M. de la. Moskowa n'y a risqué un louis 

M. de la M 

non seiilemen 

[oskowa aime beaucoup la musique 

util l'aime comme amateur, nniô „ 
is aussi StVf8i ' artiste 4e grande'distinclion. Il a lrappé'à la Dor,
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démie, où sa place est marquée, et la porte s'est ' 
"te s ,'rne de u 

verte devant fui. Là n'est pas le grief,' sans doute -^^ot, 

t-il dépensé et que dépense-t-il pour ces concerts?' i
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de la Société répondent que la cotisation anriuehV a slaUu." 

taires est de 150 fr., et il est notorte que quand u s«ci
e 

tions ne suffisent pas aux loyers et aux frais d'o SC|ïp 

des concerts, les concerts n'ont pas lieu : c 'est ce n'^"'^^» 
rivé l'année dernière. "
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vendu ses équipages ei ses chiens et qu'il ne chassa wa i 

En 1831, la fortune de M. Laffitte avait décliné I 

tion dé juillet avait été pour lui la cause de grands fLi
r'v°'i" 

C'est à la date du 28 septembre 1831 que se pl
ace
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M. Laffitte dont mou adversaire vous a donné lecture u ̂  

fitte y fuit connaître en termes touchans sa situation Y 
imprévu devait ébranler la position de M. de la- Mo k c°uf 

jeter quelque désordre dans ses affaires. On ne r&fï* et 

d'un seul coup une maison montée sur le pied de 200 a!' 1 ̂  

de rentes, alors surtout que rien jusque là ne faisait fr ' 

tir la nécessité des économies. Cependant le pfince '""^t-

le malheur, fit dès ce moment des réformes considéraM^1" 

sa maison. Toutefois il est résulté de cet état de ch ai
K 

pendant quelques années, les dépenses excédant lesT* 1* 

M. de la Moskowa s'esi trouvé dans la nécessité d'avoir 
à son beau-père, peut-être même d'user de son crédit 

Cependant M. Laffitte avançait dans sa liquidation-

encore, il pouvait espérer conquérir une fortune é»ale ' ̂  

qu'il avait perdue. Il fonda la Caisse générale du côrnrn* 
de l'industrie, dans laquelle il avait un intérêt con'si r C<î?t 

M. de la Moskowa crut le moment opportun pour ré«l ? ' 

son beau-père les comptes notamment de l'arriéré des ^ ■ * 

de la dot, qui ne s'élevaient pas à moins de 500 00Ï1
 )

„""él*1> 
r"„„. *t k i» ,1,. tur.a ... „i ' . '"• 

"" 

C'est ici, et à la date de 1840, que se placent les arr 
mens de famille, conclus sous la médiation de MM, D ■ '-

né, Odilon Barrot, Nicod et Arago, arrangemens -' "S"" 1 '" 
quels M. et M" 1 

de la Moskowa reçurent, à valoir sur la H 

la nue-propriété de l'hôtel Laffitle el du domaine de Al ■ 

évaluée 2,800,000 fr.M. Laffitte devait payer à M. de laT?' 
wa, pour intérêts des 1 ,200,009 fr. restant dus, 00,000 k 

an, et, pour indemnité de la non jouissance des deux imàT' 

bies donnés eu paiement de la dot, 40,000 fr., soit une r 

annuelle de 100,000 fr. Toutefois, il fut stipulé que si,/"* 

100,000 fr., 12,000 IV. seraient directement touchés naïa-
de la Moskowa, sur ses quittances, soit qu'elle continue à t 
biier directement avec ses père et mère, soit qu'elle habit 

avec son mari, et qu'elle toucherait 30,000 fr. si elle viiï! 

seule, les charges des enfans devant être réparties au prorata 
entre le père et la mère. 

Quant aux arrérages de la dot, antérieurs à l'arrangement 
de famille, ils furent fixés à 500,000 francs et réglés en tint 

obligation de M. et M"" Laffitte, payable après leur décès, 

Cet arrangement a reçu son exécution jusqu'en 1844 dan 
du décèsdeM. Laffitle pour le paiement exact de la rente iii 
100,000 fr. 

Ce fut alors que se révéla l'impuissance pour la successif 

Laffi.te de faire face à tousses engagemens. Et pour préciser 

en chiffres, à quelle somme se réduisit depuis lors l'impor-

tance des revenus dotaux payés à M. de la Moskowa par l'ai-

ministrateur judiciaire de la succession, il reçut en 1 844 

35,000 fr.; en 1845, 34,560 fr.; en 1846, 55,779 fr.; en m 
25,300 fr. . 

On conçoit ce qu'une pareille décroissance dans ses revenus 

imposait au prince de la Moskowa, de modération dans ses 

dépenses et d'ordre dans ses affaires. C es mêmes fourniture! 

qu'il payait jusqu'alors sans examen et à bureau ouvert, il a 

voulu les soumettre à un contrôle, à des réductions; de \a à« 

citations en justice de paix, mais suivies toujours de régie-

mens équitables et de paiement. Voilà ce qu'on a appelé fe 

dettes criardes. Il n'en existe point. Je me trompe, on proo ■ 

une facture de deuil de 160 fr., dette sacrée s'il en fut, ilsi-

git pour Mme de la Moskowa du deuil de son père, et ce deuil 

ne serait pas payé ! 

Mais ici la ruse est maladroite. Et comment croire qu'a: 

refus même de M. de la Moskowa, cette det te ait été laissée e; 

souffrance par M°" veuve Laffitte et pir Mm* de la Moskowa 

qui vivent en commun et disposent d'un revenu encore consi-

dérable. Il est donc évident que cette note n'a été mise enté-

serve que pour un effet d'audience. 

Ainsi se réduisent à néant les faits sur lesquels repose li 

demande en séparation de biens; mais devant la Cour, et j« 

des conclusions signifiées à la veille des plaidoiries, on s fait 

des articulations nouvelles et demandé une enquête et uni* 

pulsoire. On préfnd que par deux actes passés devant fe 

notaires désignés, M. de la Moskowa s'est depuis moins * 

deux ans reconnu débiteur d'une somme de 220,000 rW 

et que pour l'acquit de ces obligations il a engagé pour lafr 

nir une partie des revenus de sa dot. , 

Je pourrais me plaindre de ce que cette articulation n s 

pas, comme le veut la loi, été signifiée au moins trois)* 
d'avance. En effet, M. de la Moskowa, lieutenant-colonel | 

lanciers, est en ce moment en garnison à Haguenau. Je g 

pu lui faire connaître les faits articulés. Mais jeveuxsuPf 

ser la vérité de ces faits, est-ce qu'il sera possible d'en
 ,al 

un motif deséparaiion de biens?Ehquoi ! le prince ester*»: 

cier personnel de M. et Mme Laffitte de 500,000 francs, et e 

n'aurait pas pu emprunter-une somme de 150,000 à 2tjJ, . 

francs sur cette valeur dont il est libre de disposer? M»',, 

sous le régime dotal qui frappe les biens dotaux d'inaliena 

lité, que peut donc redouter Mme de la Moskowa? Q u . .... 

revenus de la dot, le mari en est le maître, le souverain^ 

pensateur. Sans doute, il a des devoirs à remplir, il j* ^ 

laisser en souffrance ni les besoins de la femme, ni ceta 

enfans, mais quand il a satisfait à ces devoirs il Pen . # 

ployer l'excédent des revenus comme il l'entend, niêMe 

affaires personnelles. ^.
0
ji 

Encore une fois, il est impossible de signaler aucun ■ 

aucune dette commune du ménage. Les faits connus_pe ^ 

tent ici d'admettre hyp Uhètiquement la vérité de
 1 'ar ,tlCL

f
li 

sans qu'il puisse en résulter rien de compromettant [) 

mari. Eh q.ioi ! voilà M. le prince de la Moskowa entre , 

la famille l affitte, sous la foi d'espérances magnifiq"^^ 

fortune n'a pas permis de réaliser. Voici cette dot de 

fr. réduite coup sur coup àdes proportions presque
 n

j^. 

et vous voulez que subitement frappé dans ses resso ^ 

lui soit interdit de satisfaire à des engagemens q
ue ^'î 

des événemens aura fait peser sur lui. Vous voulez P a ^-r-

liquiderait une position qui n'a rien d'embarrassée, . ̂  
étei 
i état 

à ses ressources, parce qu'il emprunterait jour 

passé et être maître de l'avenir, le frapper dans son 

les droits que la loi et son contrat de mariage hu ^ 

pour faire passer de ses mains, dans les mains im P ^jj? 

de sa femme, l'administration d'une fortune
 e

"
cor

,
lell

éa i»J 
rable ; alors que la femme persiste à mener uneexi ^ 

léo, indépendante, loin de son mari; c'est ce que 

la Cour ne saurait admettre. „..l' 

La Cour, sur les conclusions conformes de w- ^ 

général Chamaillard, a rendu l'arrct dont voici 

'< En ce qui touche les conclusions principales: 
-iée sous \<f 

iciarr* >'£V » Considérant que rappelante est mariée ^"^jjf** 

en vertu de décisions ju< :t *|uc, vil .^i il. HC ,J , ,
 tn

| se tru Iflt 

s |ianies, l'administration du fonds
 dot

, ° ,,'est fj 
lent confiée à un lier»; que dès lors la "

 s
„jte 

dotal, et que 

entre les 

ce moment COIIIIBB a un uuirt; que u« -
 ar

 S"'' <f 

en péril, clqu'il n'est pas d'ailleurs justifie 1
ue

.' ^
aU

e I
e5

;a) 
l'état des affaires du mari, il y ait lieu de crainu r ^tiiH L 

venus de la dot puissent ètro détournés de ,.
0)1

orii
o0 

pour le paiemi ni des dettes du mari dans une P ^jagei 

qu'ils ut! puissent plus subvenir aux charges i t ,
( 

» En ce qui touche los conclusions subselun ^^q» 

» Considérant que les faits articulés, a
|ors 
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.fi* lecture des statuts de la société, et qui ch^hait « 
1
 er les Belles de se rendre à la réunion 

Elontant, où l'on parlait d'aller en Belgique pour 

Ver les couvents. Roulrard m avait dit que le lende-

îSa société allait partir pour la Belgique, où une in-

fection allait éclater. Interpellé sur ce point, Fosse a 

' onda qu'effectivement la Belgique était en révolution ; 
Ki>

, déli 'ué arrivé le soir lui avait annoncé qu'il y avait 

,m mouvement en Belgique et que je pouvais partir avec ' 

l i arec toute sécurité, qu'il nous conduirait bien. 
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 Le témoin

 s
'
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e
 lendemain matin à la légion, 

au carré Marigny, Champs-Elysées. Il rend compte en-

suite du départ du convoi qui a été dirigé de Valencien-

nessur Quiéviairi, et a vu les individus qui se sont pré-

cipitée des wagons, en criant à la trahison, lorsque le 

con
voi a franchi la frontière française. Sur les interpel-

lations de M. le procureur-général, le témoin dit encore 

que la première fois qu'il a vu Fosse, celui-ci lui a dit 

qu'un délégué était parti pour Bruxelles, et une seconde 

fois Fosse lui a dit que le délégué était revenu de Belgi-

que, apporter l'ordre de départ de la légion, c'était le 23 

mars, veille du départ. 

M. le procureur-général : Ce délégué, n'était-ce pas 

un nommé Dufoin? 

Le témoin : Je ne m'en souviens pas, et je ne pourrais 

rien affirmer à cet égard sous la foi du serment. 

Lorsque le convoi est parti de Paris, on chantait la 

Brabançonne, on criait vive la Belgique! vive la Républi-

que; mais le témoin ne pourrait affirmer qu'on criait en 

ce moment à bas, le roi Léopold! Il a entendu ce cri isolé 

dans d'autres occasions, mais ce dernier cri n'était pas, à 
beaucoup près, aussi général. 

Le témoin, à son arrivée à Liège, a été interrogé par 

H. le procureur du roi Verken, qu 'il connaissait. 

M' S anche : Quels étaient les motifs qui engageaient les 

membres de la société à ne pas se réunir à la société de 
Ménilmontant? 

Le témoin : Fosse nous a dit que son intention n'était 

pas comme celle de la société de la rue Ménilmontant, 

d'aller détruire les couvens et la religion en Belgique. 

Cette divergence m 'a paru singulière. 

Hen Plancard, lainier, à Mouscron. 

Le témoin reconnaît la plupart des accusés qui se trou-
vaient à Risquons-Tout. 

M' Kennis : Je demanderai que M. le président de-
mande au témoin s'il n'a pas subi une condamnation en 
France. 

Le témoin déclare avoir été condamné à treize mois de 
Pfsori pour abus de confiance. 
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* a divers 

Le témoin n'a-t-il pas fait partie de la po-

laire ? 

I . Nod.sa.t-on pas que dans quatre jours au plus lard 

on erai une nouvelle invasion? -
 U

.
J
Oui, on attendait 

des élevés de I Ecole Polytechnique qui étaient allés cher-
cher des instructions à Paris. 

M lilondd : Il y avai t à la table de Jaspin un homme 
que le témoin dit s appeler Fosse ou Fossé 

Lt témoin : Fossé. 

MJUondcl : Vous ave/ vu Fosse à Risquons-Tout ? -

¥• lilondd
 s

 Était-ce le même que vous avez vu à Ris-
quons-Tout ? — R. Non. 

M' Blondel : Vous avez dit dans votre interrogatoire 

au luge d instruction : J'ai vu Fosse à un dîner. Fosse 
(pie j avais ilejn vu a Risquons-Tout. 

Le témoin : Il doit y avoir erreur'. Dans ma lettre au 

général Heury-Duray j'ai expliqué tout cela; vous de-
vez, monsieur le président, avoir cette lettre? 

M. le président : Nous ne l'avons pas. 

M. le procureur général : Je ne l'ai pas. 

Une discussion s'engage avec le témoin et M. Delobel 

homme d'alfaires, qui présente la défense de deux accu-
sés. 

M. Delobel : N'avez-vous pas écrit la marche des agres-

seurs par avance à M. Fieury-Duray ? — R. Non. 

D. Vous m'avez dit que oui hier V — R. Je vous ai dit 
que j'en avais parlé. 

M. le président : Monsieur Delobel, nous n'avons pas 
à connaître de vos conversations. 

Le témoin : Oui, Monsieur ; ce Monsieur-là qui est au 

banc de la défense a fait hier soir et une partie de la 

nuit tout son possible pour me faire dire des choses fa-
vorables aux accusés. 

M. Delobel : Non. 

M. le président : Monsieur Delobel, prenez garde, vous 

n'êtes ici que grâce à la tolérance du président. Vous de-

vez vous conduire comme le ferait un avocat, et cerlesun 

avocat n'aurait pas avec les témoins les conversations que 

vous avez eues. Il croirait manquer à sa dignité et à sa 
loyauté. 

M. Delobel: Je n'ai engagé le témoin qu'à dire la 
vérité. 

M. le président, sévèrement : C'est déjà trop. Ce 

n'est pas à vous, mais au président de faire ces observa-
tions. 

L'audience est suspendue. 11 est onze heures trois 
quarts. 

L'audience est reprise à midi un quart. 

François Vanderheyden, polisseur de marbre, Impasse 
de l'Ecu, 33, à Bruxelles. 

D. Le 26 mars, n'êtes-vous pas allé chez Vandensteen 

prendre un verre de bière ? — R. Oui, le matin. 

D. Kats était là? — R. Antoine Kats était là; il m'a ap-

pelé, et m'a demandé '2 fr, pour faire boire mes amis. 11 

m'a dit : Cela ira de travers ce soir. 

D. Le matin, n'êtes-vous pas allé avec un ami voir vo-

tre frère à la Cambre? — R. Oui. 

D. Et n'avez-vous pas rencontré Kats entre les deux 

ponts? — R. Oui, il m'a donné un demi-franc, en me di-

sant que le soir il devait y avoir une réunion place de la 
Chapelle. 

D. N'avez-vous pas donné 1 fr. 50 à trois de vos amis? 
— R. Oui. 

D. Et vous êtes allé le soir à la place de la Chapelle? 
— R. Oui, à neuf heures. 

D. Y êtes-vous resté? — R. J'y suis passé, et je suis 

rentré chez moi. Le lendemain, j'ai appris qu'il y avait 

eu un rassemblement. 

D
;
 Etait-ce le 26 mars? - R. Oui. 

L'accusé de Ridder : Le témoin n'a-t-il pas déposé à 

Bruxelles dans une affaire correctionnelle? — R. Oui. 

De Ridder : Pourquoi ne dit-il pas ici ce qu'il a dit là? 

M. le procureur-général : Ii a dit exactement la même 
chose. 

Marie-Thérèse Fanholle, femme Mandercammen, te-

nant l'estaminet de l'Union, Grand'Place, à Bruxelles : Le 

26 au soir, M. Mellinet est venu chez moi avec M. Tiber-

gheen et un autre. D'autres individus se sont placés à la 

même table. Tous ces Messieurs sortaient et entraient, 

venaient parler à l'oreille de M. Mellinet, comme s'ils ve-

naient lui rapporter ce qui se d sait au dehors. Il y avait 

deux Français qui prenaient du café. 

D. Connaissaient-ils le général Mellinet? — R. Ils n'ont 

pas causé avec lui, mais ils ont eu des signes d'intelli-

gence avec d'autres. 

D. N'y avait-il pas là Kats? — R. Oui, il y avait un pe-

tit blond que l'on disait être Kast. 

M. le procureur-général : Les Français faisaient-ils 

des signes au général Mellinet? — R. Je crois qu'ils ne 

pouvaient pas le voir. 

M. le procureur-général : Vous avez dit, le 27, à 

Bruxelles, dans l'instruction, que les Français faisaient 

des signes d'intelligence au général, et qu'ils avaient fait 

semblant de ne pas le connaître? — R. Mes souvenirs 

se sont affaiblis, mais j'ai dit la vérité; je m'en réfère à ma 

déclaration. 

Le général Mellinet : Madame dépose que je ne pou-

vais pas voir les Français qui étaient assis derrière moi. 

Voilà tout ce que je veux constater pour le moment. 

Le témoin : Le général pouvait les voir en se retour-

nant. 

Pressé de s'expliquer nettement, le témoin ne peut 

dire exactement quels signes s'échangeaient et comment 

ils s'échangeaient. 

M' Blondel : Comment Madame a-l-elle remarqué que 

le général Mellinet connaissait les Français qui étaient 

chez elle ? 

Le témoin : Parce que les personnes qui parlaient au 

général parlaient aussi aux Français. 

L'audience continue. 

Paris dépasse cent vingt mille, non-seulement M. le pré-

fet de police veut régulariser le mode de placement, mais 

incare il songe à introduire dan? cette classe la salutaire 

habitude des livrets, qui permettront du moins aux fa-

milles d'être réellement éclairées sur les antécé lens et la 

moralité des serviteurs qu'elles acceptent dans l'intérieur 

des maisons. » 

~- ♦ 
Les nouvelles dispositions qui viennent d'être prises 

pour assurer le service de surveillance à exercer sur 

les insurgés détenus dans les prisons de Paris et dans les 

forts permettant à l'autorité militaire d'admettre un plus 

grand nombre de visiteurs, il a été décidé que le nombre 

fie permissions à accorder aux familles des prisonniers et 

à des étrangers serait porté jusqu'à cinq cents par jour. 

Ces permissions seront accordées, deux cent cinquante sur 

des demandes écrites auxquelles on répondra en envoyant 

le permis de communiquer, soit par des plantons, soit par 

la poste. On ne peut qu'applaudir à une mesure^ qui a 

pour but d'éviter aux pei sonnes des classes ouvrières un 

déplacement qui entraîne toujours une perte detempseon-

sidérable. Deux cent cinquante permissions sont réser-

vées pour les personnes qui viennent elles-mêmes les 

réclamer au bureau de la Commission centrale présidée 

par M. le général Bertrand. Plusieurs magistrats des or-

dres civil et militaire sont spécialement chargés de ce ser-

vice qui, d'après les instructions donnés par l'autorité su-

périeure, devra être fait de manière à ce qu'il puisse être 

répondu immédiaiemetUà toutes les demandes jusqu'à con-

currence du nombre fixé. Celles qni excélerout seront re-

mises au lendemain. Par ce moyen, l'administraliou mi-

litaire espère concilier les devoirs qu'impose l'humanité 

et les rigueurs que la justice et la sûreté générale exigent 

des agens préposés à la garde des inculpés. 

Les cinq cents permissions sont réparties pour chaque 

prison et pour chaque fort dans la proportion du nombre 

des détenus qu'ils renferment. Nous répétons ce que 

nous avons dit dans un article d'hier, et on ne saurait 

trop le faire entendre aux visiteurs, les objets et effets 

apportés aux détenus doivent être vérifiés avec le plus 

grand soin; et, s'il arrivait que l'on trouvât des armes de 

quoique nature qu'elles soient, ou autres objets tendant à 

provoquer ou favoriser une évasion, non seulement les 

objets seraient saisis, mais encore l'administration se ver-

rait dans la rigoureuse nécessité de retirer les permis-

sions données pour visiter les détenus auxquels les ob-

jets seraient adressés, ot de restreindre aussi les permis 

pour les autres prisonniers. 

Nous devons mettre en garde les familles des détenus 

qui viennent au Palais-de-Justice pour solliciter des per-

missions ou adresser d'autres demandes à l'autorité judi-

ciaire militaire, contre les manœuvres de quelques pré-

tendus agens d'affaires ou écrivains dans l'enceinte du 

Palais, et qui, sous le prétexte que les lettres doivent être 

formulées en pétitions bien rédigées et bien écrites, se 

font payer 2 fr. pour le salaire d'une belle pièce d'écri-

ture. Les familles peuvent être persuadées qu'il suffit que 

les lettres soient lisibles, et surtout que les noms des dé-

tenus et des demmdeurs, avec leurs adresses, soient 

écrites de manière à éviter toute confusion. 

L'instiuction relative à l'assassinat du général de Bréa 

et du capitaine Mangin, son aide- de-camp, est définitive-

ment terminée. La Commission militaire chargée d'exa-

miner cetle importante affaire a dû réunir plusieurs pro-

cédures qui avaient été instruites par plusieurs juges d'in-

struction tant à Paris qu'àCorbeil, et de l'ensemble de ces 

poursuites il est résulté que trente-sept individus, ainsi 

que nous l'avons annoncé, ont pris part au double assas-

sinat. 

Les premiers coups ont été portés au général au mo-

ment où voyant le danger dont il était menacé, il s'écriait: 

« Comment ! malheureux, vous voulez me tuer lorsque je 

viens vous sauver du péril dans lequel vous vous êtes je-

tés. » A peine ces mots furent-ils prononcés qu'un coup 

de feu vint atteindre le général et le renversa ; plusieurs 

autres coups suivirent et le massacre des deux officiers 

se consomma de la manière la plus horrible. 

Le capitaine Mangin fut frappé lorsque, accablé par la 

chaleur, il déboutonnait son uniforme, et mettait à dé-

ouvert une fort belle chaîne en or à laquelle était atta-

chée sa montre. La montre et la chaîne ont disparu après 

l'assassinat, et des témoins ont affirmé que les cris : « A 

mort! à mort ! » ne s'étaient fait entendre que lorsque 

les assistans avaient pu voir ces bijoux. 

La décision de la Commission militaire renvoie dix-

huit inculpés devant le Conseil de guerre, sous la double 

accusation d'avoir pris part à l'insurrection et d'avoir as-

sassiné le général et son aide de camp. Les dix-neuf au-

tres individ is impliqués dans cette affaire ont été classés 

dans la catégorie des transportés. 
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. PARIS , 17 AOUT. 

On lit dans le Moniteur : 

« Le citoyen préfet de police s'occupe en ce moment de 

plusieurs reformes importantes à opérer dans le régime 

des bureaux de placement, soit pour les nourrices, soit 

pour les ouvriers, soit même pour les domestiques. 11 

existe dans ces divers services des abus traditionnels qui 

sont aussi déplorables au point de vue de la morale qu'au 

point de vue des intérêts matériels de la classe nombreuso 

des personnes à gages. Des bureaux de placement laissés 

à l'industrie privée constituent, il faut le dire, autant de 

bureaux d'exploitation où, sous toute espèce de forme, 

s'opère un prélèvement toujours préjudiciable à ceux 

qu'on à l'air d'obliger. Ainsi, dans les bureaux de nourri-

ces, il est d'usage de prélever le premier mois de gages 

qu'on offre en pot-dc-vin à la sage-femme et même au 

médecin qui opère le pincement du nourrisson. Les bu-

reaux de placement pour les divers corps d'état sont sou-

mis A des abus non moins criants. Il y a tout à refaire dans 

la police et dans l'organisation de ces bureaux. Patrons et 

ouvriers ont un égal intérêt aux améliorations projetées 

par M. Ducoux, qui, en prenant cette initiative, vient d'ac-

quérir de nouveaux droits à la reconnaissance des classes 

ouvrières. 

« Quant à la classe des domestiques, donl lo nombre a 

Nous avons dit hier quelles difficultés la Cour ^d 'aS' 

sises avait éprouvées pour constituer un jury, et l'obliga 

tion où elle s'était trouvée de renvoyer à aujourd'hui les 

affaires indiquées pour la première audience de la session. 

On avait fait un tirage supplémentaire de six jures, bien 

que deux noms fussent seulement nécessaires pour com-

pléter les trente noms exigés par l'article 393 du Code 

d'instruction criminelle. Sur ces six jurés, deux seule-

ment étaient à Paris, mais non chez eux, et l'on ne pou-

vait compter sur leur assistance que pour l'audience 

d'aujourd'hui. 

Or, ce matin, à l'ouverture de l'audience, un seul de 

ces deux jurés, M. Sédille, s'est présenté ; le second n'é-

tait pas à Paris hier, et c'était par erreur qu'on avait dit 

le contraire à l'huissier. 

Force a été alors de faire un second tirage supplémen-

taire. De nouveaux noms ont été extraits de l'urne, et no-

tifiés aux citoyens que le sort a indiqués. 

Le premier qui a reçu la notification est M. Chardon, 

imprimeur en taille- douce : il s'est empressé de se ren-

dre aux ordres de la justice, et, le jury étant enfin cons-

titué, on a pu procéder au jugement des affaires portées 

au rôle de cette première audience. 

— Le Tribunal de police correctionnelle (8° chambre) 

a continué à s'occuper aujourd'hui de la plainte relative 

à la société des Entrepôts de l'Est et du Nord, dont nous 

avons rendu compte dans notre numéro d'hier. 

Au commencement de l'audience, qui a été entièrement 

consacrée à cette affaire, M. Courtois a déclaré se désis-

ter de sa plainte à l'égard des prévenus. 

On entend ensuite un grand nombre de témoins dont 

les dépositions ne l'ont connaître aucun fait venant direc-

tement à la charge des inculpés. 

M. Le substitut Sainte-Beuve abandonne la prévention ; 

en conséquence, le Tribunal, sans vouloir entendre les 

ploidoiries des défenseurs, donne acte au sieur Courtois 

de son désistement comme partie civile, et attendu que 

les faits ne sont nullement établis, renvoie MM. Moris-

sean, Langlois et Treccil, deslinsdela plainte, condamne 

la partie civile aux dépens. 

— Le sieur Patriarche, tailleur, déposa successive-

ment au Parquet deux plaintes contre le sieur Vaillant, 

commis-marchand, son beau-frère. La première, sous 

l'inculpation de faux,.dont une ordonnance de non-lieu, 

après instruction, lit justice; la seconde, en participation 

d'avortemeot sur la personne de sa fcmm«, inculpation 

pour laquelle le sieur Vaillant, après avoir subi huit mois 

de détention préventive fut traduit devant h Cour d'as-

sises de la Seine et acquitté par suite du verdict du 

jury. 

C'est à raison de ces faits que le sieur Vaillant porte 

plainte à son tour en dénonciation calomnieuse contre lo 

sieur Patriarche qu'il a fait traduire devant le Tribunal 

de police correctionnelle (8* chambre). 

M* Durrieu soutient la plainte au nom du sieur Vaillant, 

qui s'est constitué partie civile, et conclut à ce qu'il lui 

soit alloué une somme de 3,000 fr. à titre de dommages-
intérêts. 

Après avoir entendu M* Rivière, défenseur du prévenu, 

et conformément aux conclusionsde M. le substitut Avond 

qui a soutenu la prévention avec beaucoup d'éner gie, le 

Tribunal, sous la présidence de M. Turbat, a prononcé le 
jugement qui suit : 

' >> En ce qui touche la plainte en faux : 
» Attendu que l'instruction close par une ordonnança de 

non-lieu n'a rien produit à la charge do Vaillant; qu'au con-
traire elle amis au grand jour l'intention méchante de Pa-
triarche; ce qui constitue le délit de dénonciation calom-
nieuse; 

» En ce qui touche la plainte en avortement : 
» Attendu que cette plainte, contemporaine de la précé-

dente instruction, se produisait encore de la part de Patriar-
che, sous l'influence de sa haine invétérée et persistante con-
tre Vaillant, et non dans l'intérêt de la vindicte publique; 

» Que d'ailleurs lefaitde participation reproché à Vaillant 
a été déclaré faux par le jury; 

>> Vu l'article 373 du Code pénal; 

» Condamne Patriarche à six mois de prison, 100 franc» 
d'amende; 

» Et attendu que Vaillant a éprouvé un préjudice dont il 
lui est dû réparation, et que le Tribunal a des ôlémens suffi-
sans pour l'apprécier; 

» Condamne Patriarche à payer à Vaillant la somme de 
1,000 francs à titre dédommages-intérêts; fixe à un an la du-
rée de la contrainte par corps. » 

—■ Dans la nuit du 22 au 23 juillet, un soldat du 1" lé-

ger était en faction à la porte d'un corps-de-garde com-

posé seulement de six hommes. Vers deux heures du ma-

tin, un homme s'avance vers lui, le priant d'envoyer 

chercher, sur un brancard, un de ses amis qui venait dèse 

casser la jambe. Le factionnaire lui répondit que le corps-

de-garde n'étant que provisoire, n'était pas muni d'un 

brancard. « Eh bien! lui dit l'homme, envoyez quatre 

hommes qui porteront le blessé sur leurs fusils. » Comme 

l'inconnu insistait beaucoup pour que les soldats sortis-

sent avec leur» fusils, le factionnaire conçut des soupçons, 

et redoublant de vigilance, il aperçut, non loin, au détour 

d'une rue, une bande de jeunes gens qui semblaient faire 

le guet. Il lui vint à l'esprit que la démarche de l'inconnu 

n'avait d'autre but que de faire sortir les soldats du poste 

et de les désarmer. Il crut prudent de faire arrêter celui 

qui s'était adressé à lui; dans cette pensée, il appela aux 

armes et s'avança vers l'homme pour le saisir, mais ce-

lui-ci se met aussitôt à fuir à toutes jambes dans la direc-

tion des jeunes gens qui stationnaient au coin de la rus. 

Ceux-ci, voyant venir les soldats, s'échappèrent; on eut 

beaucoup de peine à s'emparer du premier qui criait à ses 

camarades de l'attendre. 

Conduit au poste, cet individu, qui se nomme Jean-

Marie Corre, âgé de vingt-quatre ans, et qui est aide-

maçon, injuria les soldats, fit tapage et s'emporta môme 

jusqu'à frapper le sergent d'un coup de pied et d'un coup 

de poing. Aux exhortations qu'on lui faisait de se cal-

mer, il répondait que ses camarades le vengeraient, 

qu'ils ne resteraient tranquilles que lorsqu'ils auraient la 
têle de Cavaignac. 

Traduit aujourd'hui, à raison de ces faits, devant le 

Tribunal correctk nnel, Marie Corre a déclaré qu'il ne se 

rappelait aucun des faits de la prévention ; il avait bu de-

puis le malin et n'avait plus l'usage de sa raison. 

Les soldats et le sergent, entendus comme témoins, 

sont venus en aide au prévenu en déclarant que s'il n'a-

vait pas complètement perdu la raison, il était évidem-

ment très excité par le vin. 

Le Tribunal a condamné Marie Corre à un mois de pri-
son. 

— Mme Batillon, robuste gaillarde de cinq pieds trois 

pouces, et dont les pieds et les mains feraient honneur à 

un athlète d'outre-Manche, était traduite aujourd'hui de-

vant la police correctionnelle sous la prévention de ré-

sistance avec injures et voies défait envers un agent do 

la force publique dans l'exercice de ses fonctions. 

Mme Batillon, après avoir fait l'emplette d'un morceau 

de petit salé et d'un angle de fromage de Brie, était entrée 

chez un marchand de vins de Courbevoie, avait demandé 

une chopine, s'était assise à une table et avait commencé 

à déjeuner, lorsqu'un crieur de journaux s'arrêta à la 

porte. « Voyons voir un peu les nouvelles, » dit Mme Ba-

tillon, et jetant un sou au crieur, elle en reçut en échange 

le Représentant du peuple, qu'elle lut tout "en festoyant. 

Les idées de Mme Batillon se trouvèrent- elles tout à 

coup surexcitées, fût-ce par le petit salé, par le fromage 

de Brie ou parla chopine de vin? toujours est-il que notre 

virago se trouva prise brusquement d'un vif enthousias-

Ah! niais c'est me pour les idées du citoyen Proudhon. 

qu'il a raison, c'cadet-là, s'écriait-elle; y n'ieurz'y mâche 

pas la vérité... Bravo! fiston, bien tapé!... » Et ces for-

mules admiratives étaient entremêlées de récriminations 

assez vives contre le Gouvernement, contre la Républi-

que, contre l'Assemblée nationale, contre tout le monde. 

Quelques braves ouvriers, qui déjeunaient dans le mê-

me cabaret que la femme Ratillon, finirent par se lasser du 

bavardage de cette femme, qui, tout en vociférant, frap-

pait la table tour à tour de son poing, de sa bouteille, de 

son verre et de son couteau, faisant à elle seule plus' de 

bruit qu'une émeute. A plusieurs reprises ils l'engagèrent 

à se taire ; mais elle ne tint acun compte de leurs obser-

vations et envoya même très lestement promener le mar-

chand de vins qui voulait lui imposer silence ou la faire 

sortir. Voyant enfin qu'il n'y avait pas moyen de venir à 

bout de cette mégère, le maître du lieu se décida à requé-

rir l'assistance de la garde mobile, dont la caserne est voi-

sine de son établissement. Bientôt un caporal et deux hom-

mes arrivèrent, s'informent de ce qui te passe, et, sur la 

déclaration unanime des témoins, se mettent en devoir 

d'expulser du cabaret le dragon femelle qui était venu y 

mettre le trouble. Mais M"" Batillon n'était pas femme à 
obéir à cette injonction. 

Aux premières paroles du chef de la patrouille, elle se 

mit à lui rire au nez, en disant : M Qu'est-ce qu'y veut, 

ce moutard-lù? Pourquoi donc n'esl-il pas avec sa nour-

rice?... Va, mon petit homme, va faire dodo ; ça ne vaut 

rien pour les enfans de se lever si matin. » Le caporal 
saisissant alors la femme Batillon par le bras, veut l'en-

Iraîner dehors; mais il avait à faire à forte partie : la rude 

femme ne bouge pas plus qu'un roc, et, continuant d'a-

postropher le jeune garde mobile, elle lui dit : « Ah ! tu 

neveux pas être sage!... attends, attends, tu vas avoir 

atfaire à maman. » Mais les deux gardes, venant en aide 

à leur supérieur, se saisissent de la femme Batillon, mal-

gré ses injures et sa résistance, parviennent à l'entraîner 
et à la conduire au poste. 

Aujourd'hui, devant le Tribunal, la femme Batillon se 

montre tout aussi exaltée qu'elle l'était le jour de la scè-

ne. — « Je ne suis qu'une femme, s'écrie-t-elle-' mais 

nom d un nom ce ne sont pas des morveux comme ça qui 
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sont tichus pour me molester. » 

M. le président : Je vous conseille, dans votre inté-

rêt, d'avoT une autre tenue et de ne pas injurier les té-

moins. Ils ont fait leur devoir, et vous ne deviez pas ou-

blier tpie vous parliez à la force publique. 

Laprèvenue: Ça, la force publique.' J'en mettrais une 

demi-douzaine comme ça dans mon cabas. A la bonne 

heure, feu Batillon, mon époux, ancien sergent de la garde 

des consuls... cinq pieds onze pouces... en voilà une force 

publique., mais des lézards comme ça... je ne suis qu'u-

ne femme, mais qu'on m'en prête une demi-douzaine... 

M. le président : Taisez-vous ! D'après votre tenue à 

cette audience, le Tribunal peut juger de ce que vousavez 

dit et fait le jour désigné au procès-verbal. 

La prévenue : Parce qu'on n'est qu'une femme, faut-il 

pas se laisser molester, écraser, écharper... 

M. le président : Encore une fois, taisez-vous! 

Le Tribunal condamne la femme Batillon à quinze jours 

d'emprisonnement et 16 fr. d'amende. • 

— La garde nationale mobile n'est pas placée sous le 

régime des lois militaires; le maximum de la peine que 

peuvent prononcer les Conseils de discipline, organisés 

dans chaque bataillon, ne peut dépasser quinze jours de 

prison. Aussi, toutes les fois que dans la garde mobile se 

présente un cas plus grave qu'un manque ordinaire à la 

discipline, c'est à la juridiction ordinaire qu'il faut le dé-

férer. Ceci explique ie nombre de délits assez considéra-

bles commis par des gardes mobiles et jugés par le Tri-

bunal correctionnel. 

Aujourd'hui encore une faute grave amenait devant 

cette juri iiction Pierre-Simon Chamonard, garde mobile 

du 16 e bataillon. Voici les faits établ s par les débats : 

Le 9 juin, Chamonard était monté chez l'adjudant-ma-

jor pour lui adresser une réclamation. Mal reçu par cet 

officier, chez qui il se présentait impoliment et dans un 

état d'ivresse évident, Chamonard descendait l'escalier en 

s'écriant : « On ne veut pas me rendre justice : je quitte 

rai le bataillon. » Le lieutenant Guibert se trouvait non 

loin de là, et, entendant ces paroles de Chamonard, il dit 

assez haut pour être entendu : « Bon débarras ! » A ces 

paroles, Chamonard, furieux, se précipite sur le lieute 

nant Guibert, lui lance un coup de poing et le saisit avec 

force à la gorge. Il fallut l'intervention d'un autre officier 

pour lui faire lâcher prise. 

Les témoignages entendus ont signalé le prévenu 

comme faisant un bon service tant qu'il est à jeun, mais 

en même temps ils ont établi que la tempérance était 

pour lui l'exception. 

M. David, substitut du procureur delà République, en 

requérant contre le prévenu 1'applicatiou de la loi, a de 

nouveau insisté auprès du Tribunal pour que, en l'ab-

sence de moyens sutfisans donnés à l'autorité militaire 

pour faire respecter la discipline, les magistrats, par une 

sévérité salutaire, empêchassent des faits aussi graves de 

se renouveler. 

Le Tribunal a condamné Chamonard à un mois de 

prison. 

DÉPÂRTEMENS. 

SEINE-INFERIÉCRE (Rouen), 15 août. — Les plaidoiries 

ont terminées dans la grande affaire que juge la Cour 

d'assises. L'arrêt sera probablement prononcé aujour-
d'hui. 

— On lit dans le Journal du Havre : 

« Une arrestation mystérieuse et sur laquelle nous 

n'avons pu recueillir que des renseignemens incomplets, 

u été opérée cette nuit. Un militaire, de faction à la porte 

Vauban, remarquant un homme aux allures suspectes qui 

rôdait aux abords de la poudrière, s'empressa d'en aver-

tir le gardien. Celui-ci se dirigea aussitôt de ce côté, mais 

à son approche, le personnage signalé prit lu fuite. 

» Le gardien n'eu poursuivit pas moins ses recherches, 

et, ayant ouvert la porte il trouva, dans l'espace compris 

entre le mur d'enceinte et le bâtiment, un individu qui 

avait, dans un but qu'il n'a pu expliquer d'une manière 

satisfaisa te, escaladé la clôture, et qui était porteur d'un 

paquet de fausses clés. 

» U a été aussitôt arrêté et une instruction a été com-

mencée par les soins de la police. » 

— PONTOISE (Seine-et-Oise).—Une tentative de meurtre 

vient d'être commise sur l'un des gardes particuliers de 

M"" veuve de Massa, propriétaire, à Franeonville-sous-

Bois, commune de Saint-Martin-du-Terlre. 

Le 14 de ce mois, vers dix heures du soir, le garde 

Prunier faisait une ronde de surveillance en compagnie du 

régisseur, le sieur Bordât, et du sieur Legros, garde-

champêtre de la commune. Une détonation d'arme à feu 

s'étant fait entendre, tous trois se dirigèrent sur ce bruit, 

ne doutant pas de la présence de quelque braconnier. Pour 

le cerner et le surprendre, la petite trou pesé divise ; Bor-

da seul prend une direction, Legros et Prunier font quel-

ques pas pour s'embusquer derrière un massif. 

Presqu'aussitôt, par le clair de lune, ils aperçoivent à 

très peu de distance un homme de haute taille, armé d'un 

fusil, s'avancer vers eux, puis faire demi-tour. Ils s'é-

lancent pour le saisir; mais cet homme se retourne brus-

quement et les couche en joue en leur criant d'arrêter. 

Prunier l'ajuste également. Son adversaire le premier fait 

feu; mais l'amorce seule brûle. Le garde, le croyart dés-

armé, s'élance de nouveau; au même instant la décharge 

d'un second coup lui mutile le bras gauche. U lui resle à 

peine la force de tirer sur le meurtrier, qui disparaît 

bientôt. 

Legros, interdit, sans arme, ne songe qu'à secourir son 

compagnon, qu'il croit d'abord dangereusement blessé, 

et, aidé de Bordât, accouru au bruit, le transporte dans 

une maison où il reçoit les premiers soins. 

La vie de Prunier n'est point en danger. On craint qu'il 

ne perde en partie l'usage de la main gauche. 

La justice s'est livrée sur les lieux à une enquête ri 

goureuse. 

— On lit dans le Courrier de la Gironde (Bordeaux) du 

15 août : 

« U est entré avant-hier dans la Gironde une goélette 

espagnole dans d'assez étranges conditions. 

» Le Gouvernement espagnol avait frété ce bâtiment 

pour déporter soixante prisonniers compromis dans les 

derniers troubles qui ont affligé la Péninsule. A peine 

navire eut-il gagné-la pleine mer que les passagers se ré-

voltèrent. L'équipage, composé de neuf hommes, y om 

pris le capitaine, était hors d'état de résister. 

» On s'empara du capi aine et on lui intima l'ordre de 

conduire le bâtimeut dans un port français, sous peine d e-

tre jeté à la mer. 
» Le capitaine obéit, et se décida à entrer dans la Gi-

ronde, ce qui eut effectivement lieu. Arrivé à Pauillac, 

cet officier vint mouiller sous les canons du stationnaire, 

et, sous le prétexte de faire viser ses papiers, eut avec le 

commandant de la station une entrevue dans laquelle il 

exposa sa situation. 

'» Immédiatement l'ordre fut donné à la garde nationale 

de se réunir, et de vtiller à ce que le débarquement des 

détenus ne pût s'opérer. On signifia en même temps à ces 

derniers qu'à la moindre tentative le stationnaire ferait 

usage de sa force. 

» Les choses en sont là. La milice citoyenne de 

Pauillac, montée sur une ceinture de chaloupes, fait 

bonne garde, en attendant les instructions qui ont dû être 

demandées à Paris. » 

ETRANGER. 

ANGLETERRE (Londres), 15 août. — Un jurisconsulte 

vient de publier un ouvrage qui ne laisse pas d'avoir do 

l'à-propos dans la circonstance. C'est une dissertation sur 

l'inefficacité du système d'unanimité exigé du jury an-

glais. 11 demande que les verdicts puissent être rendus à 

la majorité des voix. En Ecosse où l'on agit ainsi, il n'y 

a pas d'exemple que l'on ait eu à déplorer ni des condam-

nations injustes, ni des acquiltemens scandaleux. Suivant 

l'auteur, l'unanimité ne se rencontre presque jamais, et 

et c'est avec le consentement do la minorité, que le chef 

du jury proclame un accord qui en réalité n'existe pas. 

Si la minorité est forte, elle impose au plus grand nomb e 

une transaction, et ce que l'on vante comme le jugement 

du pays, n'est le plus souvent qu'une pure illusion. 

— Dublin, 13 août. — M. le juge baron Pennefather, 

en congédiant le jury qui n'avait pu s'accorder pour ren-

dre son verdict dans l'affaire de M. O'Doherty, a eu soin 

d'avertir les jurés que leur session n'était point terminée, 

tt qu'ils devaient, sous peine de fortes amendes, se trou-

ver demain lundi à leur poste pour le jugement de MM. 

Duffy, Williams et Martin, accusés de félonie. 

Bonne de Pari M du 17 AoiU 184*. 
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SPECTACLES PU 18 AOUT. 

T HÉÂTRE DE LA NATION. — La Favori e. 

THÉÂTRE DE LA R ÉPUBLIQUE. — Il ne faut jurer w ■ 
O PÉKA-COMIQUE. — 1 der!cw. 

O DÉI N. — L'Ingénue à la cour. 

TuÉATRE -HisTORiQiir. — Alaïa, le Chandelier 
V AUDEVILLE. — Le Baromètre, les Deox Baisers 
VARIÉTÉS .— Medeline, un Mobile, Tableaux a ' 

G YMNASE. — Le Premier Coup de Canif, HistoTre'rffi 

THÉÂTRE MONTANSIEH. — Une Chaîne anglaise le | ' 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Les, Libertins de Genève 
G AITÉ. — La Foi, l'Espérance et la Charité. 
A MBIGU-COMIQUE. — Le Morne au Diable. 
COMTE. — 

FOLIES. — Les Cancans, Rimlmut et C e . 

DÉLASSEMÈNS COMIQUES. — La Polka, les Mémoires ri,. n „ 
C IRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES . - Exercices dW ^n * 

H IPPODROME. — Le Char du Soleil, les Phrygien nés 
C HÂTEAU DES FLEURS. — Concert tous les soir* U « L 
D ,O,AM,.- BOU 1. B .-NOUV ..20. Vuedect^Fei! d'eX* 

Ventes ieiimohiSibs'cs. 

AUEIEMCE SES CRIEES. 

Paris Etude de M» COLMET, avoué, 
MSUli place Dauphine, 12. — Vente 

au Palais-de-Justiceà Paris, le 30 août 1848, 
D'une Maison ave cour et dépendances , sise à Paris, 

rue des T rois-Couronnes, 7, faubourg du Temple. 
Revenu susceptible d'augmentation : 2,200 fr. 

Mise à prix : 20,000 fr. 
S'adresser : Audit M" Colmet, avoué; 
Et à M' Dyvrande, avoué, rue Favart, 8. (8284) 

1 -S GRAND HOTEL 
D'ARCHITEC-

TURE ROmAINE 
Etude de M" GLANDAZ, avoué à Paris, rue Neuve-des-
Petits-Champs, 87. —Vente au Tribunal civil de la Seine, 
le 30 août 1848, 

D'un grand et bel Hôtel d'architecture romaine, situé à 
Paris, rue de Courcelles, 43. 

Contenance: 1,150 mètres environ. 
Produit évalué : 12,000 fr. 

S'adresser: 1° AI' Glandaz, avoué poursuivant, dépo-
sitaire des titres de propriété et d'une copie de l'enchère; 

2° A Me Callou, avoué, boulevard St-Denis, 22 bis, 
3° A M* Merlian, notaire, rue St-Honoré, 334; 
4° A M. Mathelat, propriétaire, demeurant tt Paris, rue 

de Courcelles, 43. (8289) 

*£ GRAND TERRAIN 
Etude de M" 
MARCHAND , 

avoué, rue St-Honoré, 283. — Vente par suite de con-
version, au Palais-de-Justice, le samedi 26 août 1848, 
deux heures de relevée, 

D'un grand Terrain et dépendances, contenant environ 
2,540 mètres de superficie, servant à l'exploitation d'une 
usine, composée, de divers ateliers et hangars, servant à 
la fabrication et construction de pompes à vapeur et de 
tous les accessoires, immeubles par destination, qui en 
dépendent. Le tout sis à Paris , rue du Faubourg-du-
Temple, 118. 

Sur la mise à prix de 60,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M' Marchand, avoué à Paris, rue St-Honoré, 283; 
2° A M" Lombard, avoué à Paris, rue des Jeûneurs, 35 

(8297) 

CHAJKBRES JZT BS NOTAIRES. 

CoTotr PORTION D'HOTEL 
TAIGNET, avoué à Paris, rue de Hanovre, 21, et de M» 
VRAYE, notaire à Compiègne (Oise). — Vente sur lici-
tation, en un seul lot, le dimanche 20 août 1848, heure 
de midi, en l'élude et par le ministère de M" Vraye, no-

taire à Compiègne, 
D'une portion de l'hôtel connu sous le nom d'hôtel des 

Menus-Plaisirs, situé à Compiègne, sur la promenade du 
Cours, dans laquelle s'exploite un établissement de baims. 

Mise à prix : 52,800 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M e Castaiguet, avoué poursuivant, à Paris, rue de 

Hanovre, 21 ; 
2° A M" Guidou, avoué présent à la vente, rue Neuve-

desr Petits -Champs, 62 ; 
3° Et à M" Vraye, notaire à Compiègne, dépositaire du 

ealiier des charges. (8295) 

JOURNAL POUR RIRE 
Dirigé par Ch. Philipon. Tous les samedis un 

numéro, format des Débals et de la Presse. Plus 
de deux mille dessins comiques dans l'année, et 
l'année ne coûte que 15 fr. ; six mois, 8 fr. ; trois 
mois, 4 fr. 

Chez AUBERT et Ce , place de la Bourse. Les Mes-
sagerie; font les abonnemens sans aucun frais. 

(1112) 

LES MODES PARISIENNES 
Journal de la Bonne compagnie, le plus beau 

le plus élégant des journaux de mode. Tous les 
samedis une magnifique gravure coloriée avec 
art; tous les quinze jours un patron de grandeur 
naturelle. Trois mois, 7 fr. ; un an , avec prime, 
28 fr. — Chez AUBEBT et C% place de la Bourse. 
Les Messageries font les abonnemens sans frais. 

(1010) 

Â
T ATTFD deux appartenons et vastes ma-
LUUllIt gasins, rue des Francs-Bourgeois, 

16 (Marais). 

A LOUER 
1,400 fr. 

un appii-teinent orné de 
boulevard Sl-Martin, 15. _ 

LOOER quatre appartemens parquetés, 
fraîchement décorés, ornés ded» 

ces, au 2% 3* et i- étage, à 230, 300 et -iOOfr.-
chambres à 120 et 140 fr. , rue. du Cloître-Saint' 
Merry, 4. (]()&) 

» f fifipo de suile
> GRAND APPARTESKJ 

A LUJIjil de sept pièces, orné de glace^i 
l'entresol, pouvant servir au besoin de magaiii, 
rue Coquillère, 33, et rue du Bouloi; 23. 

PUNAISES. 
lNSEf. l O-MOBTlFÈBE, 2 IV., à ï 

pharmacie faub. Moiitiiiarln','! 

R06 

réparation de Meus. 

Etude de M' Ch. BERTHÉ, avoué à Paris, rue de Choi-
seul, 2 bis. 

D'un jugement rendu par la 2e chambre du Tribunal 
civil de première instance du département de la Seine, 
le 10 août 1848, contradietoirement rendu entre M"" 
Alexandrine-Evelina JACOU , épouse de M. René AR-
NOCS-DESSAULSAYS, vice-amiral, demeurant ensemble 
à Passy près Paris (Seine), rue de la Pompe, 2 bis ; 

Et mondit sieur René ARNOUS-DESSAULSAYS, ledit 
jugement dûment enregistré et signifié tant à avoué qu'à 

domicile ; 

Il appert que ladite dame Arnous-Dessaulsays a été 
déclarée séparée de biens d'avec ledit sieur son mari. 

Pour extrait conforme. 
Paris, le 17 août 1848. 

Signé Ch. RERTHÉ. 

GLYSOIR ATMOSPHÉRIQUE 
^ d'un usage farile , très simple, pas dedérange-

ment possible , supportant tous les liquides. 
y£> On peut s'en servir pour enfans et malades 

sans les bouger de place. GUÉRIN jeune 
elC», ru« des Fossés -Montmartre, 5. 

(1044) 

VÊTEtiESS D'ÉTÉ. 
Grand choix de vêtemens d'été en tous genres , tout 

prêts et sur mesure. — Qualité, élégance , économie. 

HABITS ou CHASSEUSES (Nouveautés) à 7 fr. 50 c. — 
COATCHMANN drap d'Elbeuf, à 24 fr. — TUNIQUEs 
sur mesure, très beau drap, à 40 fr. 

Magnifique assortiment d'uniformes de gardes nationaux 

AUX ARMES DE PARIS, 

BOYVEAU- L AFFECTELR peur guérir eu secret 
les dartres, syphilis, etc. Bue iiicte.ll 

(1033) 

Rue Croix-des-Petits-Champs, 16, AU PREMIER. 

(905) 

Toutes les Annonces de MM. !«;» Oftlcler* esaîss^îés'itl») 
de quelque nuiure qu'elles soient, ceileé» rs!a«S %rcs an 
§®cïé4és commerciales, aux Com |»agiaS«s de Chemins* 
fer, doivent être déposées directement au M» sureau «ii- te G* 
xette iëes Tribunaux* 

Toutes les autres Annonces sont reçues, soit dans les bureaux du Journal, soit à 1» 

COMPAGNIE GENERALE D'ANNONCES, place de la Rourse, 8. 

lia publication légale des Actes de Société est obligatoire . pour l'année 18*8, dans les Petite*-Aflflch*s , la «facetta des Tribunaux et le lisait. 

Tentes mobilières. 

VENTE PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Elude de 51' DETRÉ, huissier, rue du 
Temple, 9i. 

En l'hôtel des commissaires-priseurs, 
place de la Bourse, 2, v 

Le 19 août 1848, à midi. 
Consistant en pendule, vases, guéri-

don, fauteuils, table, etc. Au comptant. 
(8292) 

SOCIÉTÉS. 

D'un acte sous signatures privées 
fait double à Paris, le 3 août 1818, en 
registré; 

Entre M. Pierre-Marie BOUDAILLE, 
négociant en vin», demeurant à Paris, 
rue St-Li)ui>-au-Marais, 29; 

Et M. François-Alfred SIMON, corn 
mis-négociuni en vins, demeurant a 
Paris, quai Bourbon, 45, lie St-Louis; 

A èie extrait ce qui suit : 
Il esi formé une société en nom col-

lectif entre MM. Boudaille et Simon, 
pour rexploUaliOD du fonds do corn 
merce du vins et eaux-de-vie en gros 
et demi gros appartenant à M. Bou-
daille. 

Cette société est contractée à pai In-
du 3 août 1818, pour trois ou cinq an-
nées, à la volonté seule de M. Bou-
daille, mais à la charge par lui de pré-
venir M. Simon de son iulenUon six 
mois avant l'expiration des irois pre-
mières annét'S. 

La raison de la société est BOU-
DAILLE cl SIMON. 

Le siège de la soclélé est élabli en 
la demeure à faris de M. Boudaille, 
rue SI l.ouis-au-Marais, 29, et suivra 
lello autre d( meure â Paris de M Bou-

daille, s'il vouait à quitter celle ac-
tuelle. 

La signature sociale appartiendra I 
cliaoju des associe»; mais il no pourra 
tu eue fait usage que pour les lltnrel 
de la société, cl loin engagemens pris 
eu dehors sel ont réputés personnels et 
n'engageront pas ladile société. 

Pour extrait : 
A. SIMON. 

Pour extrait : 
BOUDAILLE. 

(9499) 

D'un contrat reçu par M« Pierre-
Charles Foullon, notaire à Boulogne, 
près Paris, soussigné, en minute et en 
présence de témoins, les aoûl 1848, 
portant cetle mention : enregistré i 

Neuilly, le lo août 1848, folio no, rec-
to, cases 6 et 7, reçu 5 francs, et dé-
cime 50 centimes, signé ligol; 

Contenant la formatioiia'une société 
en commandite et par actions, pour 
l'exploitation d'une entreprise de char-
bons de bois; 

Entre M. Louis François PIGÉ, em-
ployé dans les charbons, demeurant au 
Point du Jour , commune d'Auleuil , 
roule de Versailles, n» 109 bis, d'une 
part; 

Et M. André ESCOFFIER, proprié-
la re, demeurant à Billancourt, com-
mune d'Auleuil, et tous les souscrip-
teurs et prop; iélaires d'actions d'autre 
part; 

Il a été extrait lilléralement ce qui 
suit : 

Art. 3«. 
Ls durée de celle soctété est fixée à 

vingt années consécutives, qui com-
menceront a courir le jour de la con-
stitution définitive de la société. 

Art. 4». 
La raison et la signature sociales se-

ront: PIGÉ et C«; la société prendra la 
dénomination de Compagnie des char-
bons du Point-du-Jour. 

Art. 
La siège principal de la société sera 

fixé au Point-du-Jour, route de Ver-
sailles, t n. 

Art. 
Le fonds social est lixé à 450,000 fr., 

représentes par 1500 actions nomina-
tives de 3 0 fr. 

Art 16». 
La société sera déliuilirement orga-

nisé •, lorsqu'il y aura 50 actions de 
prises. 

Art. n«. 
Toutes les affaires cl opéralions de 

la société seront gérées el adminis-
trées par M. Pigé, seul gérant respon 

sable. 

Le gérant aura seul la signature so-
ciale. 

Art. 41'. 
Pour faire publier ces présentes, 

tous pouvoirs sont donnés au porteur 
du présent extrait. 

Pour extrait. 

FOCLLOS . (9500) 

Elude de M° PETITJEAN, agréé au 
Tribunal de commerce, rue Mont-
martre, 164. 

D'un acte sous seing privé, en date 
à Bercy du 6 août 1848, enregistré à 
Paris le 16 du même mois, fotio 5, reclO 
case 7, par Leverdier, aux droits de 
5 fr. 50 cent.; 

Enlre M. Etienne DUPRAT, courtier 
de commerce de vins, demeurant i 
Monirotige, route de Transit, 2, d'une 
part; 

El M. Nicolas-Henri-Alfred TRICOT, 
couit er en vins, demeurant à Bercy, 
rue du Port. 31, d'autre part ; 

A été extrait ce qui suit: 

La société qui a existé enlre les par-
lies sous la raison DUPRAT et TRICOT, 
suivant scie passé devant M« Giraudau, 
notaire à Arcueil , le 17 septembre 
1844, enregistré à Villejuif le 31 du mê-
me mois et dont le siège était lixé à 
Monlrouge , est et demeure dissoute 
d'un commun accord. Les effets de 
cr(Le .ii^oliilioiiremonhToiil au m un rs 
1848. 

M. Tricol est nommé liquidateur ot 
liquidera sous sa seule signature toute 
opération de courtage qui serait res-
tée en litige pour le complu commun. 

Pour extrait. PKTIÏJEAN 

(9197) 

Elude de SI» Eugène LEFEBVRE, agréé 
au Tribunal de commerce de la Sei-
ne, rue Montmartre, 168. 

D'un acte l'ait triple à Paris le 7 août 
1818, enregiMré ; 

linlrb M Jul s-Léon VAFFLARD, de-
meurant à raris, rue Bochei bouarl, 
64, el M. Jean-Baptiste l.ouia LAHURE, 
demeurant à Paris, rue Geoffroy Ma-
rie, 3 ; 

A été extrait ce qui suit i 
La société formée entre les psrties 

suivant acte sous seings prives, l'ail 

double à Paris le 23 octobre 1846, en-
registré sous la raison VAFFLARD et 
C', avec siège à Paris, rue St-Marc-
Feydeau, 22, pour l'exploitation sous 
ta dénomination de Compagnie géné-
rale des sépultures, d'une entreprise 
de règlement et ordonnance de convois 
dans Paris et la banlieue, la construc-
tion el l'entretien de monumens funé-
raires, et le transport dans les dépar-
temens et à l'étranger do corps de per-
sonnes décédées; 

A été déclarée dissoute d'un commun 
accord nenobt ta.nl son terme prévu, à 
compter du i" mai 1848. 

M. Vafllard est nommé seul liquida-
teur avec les pouvoirs lesplusélendus, 
même ceux de compromettre, transi-
ger et aliéner. 

Pour extrait. Eugène LEFEBVRE. 

(9498) 

Cabinet de M. DUBOSQ, rue Hauleville, 
n» 4. 

D'un acte sous signatures privées, en 
date du lo aot' t 1818, enregistré à Pa-
ris le il dudit mois, folio 2, recto, case 
7, par Léger, qui a perçu 5 fr. 50 cent, 
pour droits, contenant dissolution de la 
société en commandite, dont il sera ci-
après parlé ; 

A été extrait ce qui suit : 
La société en commandite contractée 

entre M. LACROSSE, propriétaire, de-
meurant à Paris, rue de la Michaudiè-
re, 7, et l'associé commanditaire, sous 
la raison sociale LACROSSE et C«, sui-
vant acte sous signatures privéès, en 
date du 15 juillet 1818, enregistré et 
public, pour l'exploitation de rétablis-

sement situé à Romainville, pour la fa-
brication et la vente de la chaux, du 
plà ie, de la brique el autres Objets 
sortant dos produits du sol. dont le 
s élan situé à Romainville, dans 
l'intérieur de l'établissement même, et 
de laquelle M. Laerosse êtaildirecleur-
gêi ai l r sponsable el avait la signature 
sociale; 

Estel demeure dissoute i par Ir de 
ce jour, encore b'n'n que la Uttiee en 
fut fixée à deux années et six mois, qui 
devaient expirer le janvier 1851. 

Les parties dé< larenl expre.sémoul 
que pour raison de ladile sifotétè il n'a 

été fait aucune opération de quelque 
nature que ce puisse être, et que dès-
lors il n'y a point lieu de nommer un 
liquidateur, ni de fixer un délai pour la 
liquidation. 

Pour faire publier ces présentes par-
tout où besoin sera, ton; pouvoirs sont 
donnés au porteur d'un extrit. 

DUBOSQ, 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris, le il août 1848, en-
registré le 14 du même mois, folio 44, 
recto, case 5, par de Lestang, qui a 
reçu 7 fr 70 c; 

Il appert : 
Que la société constituée entre M. 

Jean-Pierre LARROUMETS el M. An-
toine-Armand ROUSSEAU, pour l'ex-
ploitation d'une fabrique de toiles ci-
rées, s sa à Paris, rue Ste-Marguerite-
St-Antoine, 22, aux termes d'un acte 
sous seings privés, en dale du 25 août 
1847, enregistré et publié conformé-
ment à la loi, est et demeure dissoute 
à partir du 31 mai 1848. 

Et que M. Larroumets est nommé li-
quidateur de ladite société, avec tous 
les pouvoirs attachés à cette qualité. 

Pour extrait. 
FAUQIJET (9496) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce 
de Paris, du 16 AOIIT 1848, qui décla-
rent la faillite ouverte et et fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour: 

Du sieur BEAUNOVEB (Félix), nid tle 
broderies, rue si-Denis, 266, nomme 
M. Cheuvi eux joue-commissaire, et M 
lluet, ru» Cadet, f, syndic provisoire 
[N u 8120 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CBÉANCIEllS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers i 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du Sieur PAURELLE aîné (Clémenl), 

fab. de pianos, rue de la Verrerie, 32 
bis, le ï2 août à io heures qi [No j-n j 
da gr.]; 

Pour assister à Vassemblée dans la-

jmdle M le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ce e faillites n'étant pas 
connus, sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être con-
voqués pour les assemblées subséquen-
tes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur ICARD (Pierre François), 
commiss. en combustibles, rueMonlor-
gueil, 25, le 23 août à 2 heures [IJ« 81 76 
du gr.]; 

Du sieur CIOR fils (Louis-Félix), 
tailleur, rue Richelieu, 47 bis, le 23 
août à 12 heures 1)2 [N« 8333 du gr.]; 

Do damo veuve DONALD, tenant ap-
parlemens meublés, rue Neuve-des-
Malluirins, 2, le 23 août a 9 heures l\i 
(N« 8325 du gr.]; 

Po ir être procédé, sous la présidente 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs cré :nces : 

NOTA II esl nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres i MM 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BANCE, md de sthle, quai 
Jemniapes, 162, le 22 août i 10 heures 
l|2[N° 6S81 du gr. |; 

Du sieur POUTUMANN (Louis-Adol-
phe), anc. mil de papiers en gros, rue 
des Pelites-licuries, s bis, le 23 août i 
9 heures 1|2 IN» 7474 du gr.]; 

Du sieur JOLLV (Jean-Pierre), ébé-
niste, faub. Sl-Anloine, J8, le 2j août i 
U heures [N« 82J8 du gr.|; 

Pour entendre le capport des syndics 

sur l Mat de la faillite et délibérer sur la 

formation du concordat, ou, s'il y a lieu, 

s entendre dé, tarer en état d'union, tt, 

dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndic 

NOTA . Il ne sera admis que les crêan 
tiers reconnus. . 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-
ciers : 

Du sieur COUILLON (Jean\ carros-
sier, rue St-Lazare, 103, enlre les mains 
de M. Boûlet, passage Saulnier , 16. 
syndic de la faillite [N° 8362 du gr.]; 

Des sieurs AUDEBERT et ALTA1RAC 
eut. de charpente, i Belleville, enlre 
les mains de M. Herou, faub. Poisson-
nière, 14, syndic de la faillite [N» 7808 
du gr.]; 

Pour, en tonformité de l'article t,*l 

de la loi du a8 mai tii», être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'expira-
tion de ce délai. 

MM les créanciers de l'union de la 
railbie du sieur BOURJOT (Jean-l ran-

«*•), agent d'affaires, rue des Fossés. 
« "itmartre, 3, ►onl invités à se ren-
dre, le 28 août à 12 heures Irès préci-
ses, au palais du Tribunal de commer-
ce, salle des assemblées des faillites 
Pour procéder au remplacement des 

«yiiiltcs déllnitifs décèdes IN» 791 du 

§.r t 

AS.SEMU1 .EES DU 18 AOUT 184t. 

M i t HEURES : Lschèzc, scllior, clôt.»* 
Iloulet-Perni lie, fnb. de I reiellei, 
conc. — Fauconnier, serrurier, id.-
Chalamel a|nu, teinturier, id. 

ONZE USURES : Colomb el Lalau, imp. 
sur étoffes, id. — llrrr, md de gai. {s, 
id. — Lefebvre, md de vins, id, 

MIDI l|2 : Garnier, épicier, syhd. - Du-
ptiis, épicier, id. — Dupont et fem-
me, linionatjlcrs, id — Geutil, plâ 
trier, vérif. — Dame Ramand, ayant 

lenu hôtel garni, id. . ^ 
TROIS HEURES : Remy ilfjY^ 

de laines, sjnd. - t» r"S„
(
e, 

dier, id. - Mary, .nc g* 
clôt. — Dame Lebrelon, m»««' 

les, conc. 

Séparation»' 

Du 12 juillet l$«:Sép^««£>-
et de biens enlre Florc-01 "r. i 
cilé DUMËB1L eUacques-W ii 
D1TANUV. - CheuvreuM' ^ 

Du 5 août 1818 : Stparation
 (1> 

enlre Arsène LBBR«f J^r' 
chcl-Augusle WN-fc. * L,!** 
d'Enghien, 43. - U f"

1 .
(
 p> 

Du 9aoûll8li:Sép»r»"|'°
ilé
rf 

entre Jeanne-Louise-n'
 ||jp

.
e

 ► 
et Alexandre - Victor - *-0.< 
IlAlN.à Paris, rue de or* 

Burdin.avoué. ^ff 

Du 9 août U48: Séparation ^( 
enlre Elvire-Corahe-M«M , 

etJean-th.rles;GRlU^,
ffi

r' 
rucdesFossé5-iUi -l« n, l" ' 

Boucher, avoué. ,..,M^. 

entre Pauline-Folie, é■ 

Henri MOREL, i f,'.!- jpW 
Sl-Anloine, 205 -P0U ' ^ 

du, Jollj. a"ou0 

Uéei n et intst.»»" 

île f 
nu 15 aoûl 1848, r %.--.,>> 

ans, rue de la Pei.in ̂
na
u<il 

ber, 40 ans, rue de U '
 llS

 1%, 

lin. n. -M- "«.'Viili» 1^ 
Marché SI -Uonoré, * ̂  
,6 ans, rue du g. 
23. — M. Fariner. 5^ • 

dii-Bec, 6. — •»• ■" ' rus*".!*' 

Annuité, '«■'• y VA 
r !.. Itrelnnvlllier, '. r..„ |6»Y ,,f» !°BrTt'oiivillie'f;.'

uc
, lS 

i iiouiini'l» 

Enregistré ù Paris, le 
Reçu un franc dix coiiiiine* , 

Août 1848, F. lMl'lUMlilUE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-BES-MATUURLNS i3. 
Pour légalisation 

1« Maire du 1 

de la siguatura 

« .-rouais**1 *'1 4 


